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MAIRIE DE LILLE
(nord)

REPIBLIQIF FRANÇAISE
Liberté — Egalité — Fraternité

EXTRAIT

du Registre aux Arrêtés du Maire de Lille

Nous, Maire de la Ville de Lille,

la

la 
du

loi du 5 Avril 1884, art. 88,

décision f 
25 Mai 1925,

de l’Administrât ion Municipale,

TONS:

.x Sont nommés, sous la présidence de M, BA- 
WVOINE, Adjoint au Maire, délégué au Contentieux:, membres de 1®, 
Commission chargée de la refonte du Code des Arrêtés Municipaux:

M,M, OLIVIER, Conseiller Municipal, 
PLANQUE, Secrétaire Général, 
MOURAUX, Secrétaire G-énéral adjoint, 
WEZ, Conseiller Juridique de la Ville, 
P0T3NTIER, Commissaire Central de Police, 
COCHEZ, Chef de le 2ème Direction, 
DOYENNÉTTE, Chef de la 1ère Direction
DUCAMP,' ÏT 5ème ”
GILQUIN, ” 3ème ”
MOUTTBR, Ingénieur T.P.E.
BONNET, Ingénieur I.D.N0
LIBERT, Chef du 1er Bureau de la 1ère Direction,

, AVRle 2-~ M. le Secrétaire Général de la Mairla est chargé 
ae 1’ èxecaSon du présent arrêté. ë

Hôtel-de-Ville, la 9 Juin 1925.

Le Maire de Lille,
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Art.
Art. 842.- Classification des voies Toutes les voies publiques classées 

qui n’appartiennent pas à la grande voirie ou qui ne sont pas des chemins vicinaux 
de grande communication d'intérêt commun ou ordinaires forment le domaine de la 
voirie urbaine .

Art. 843.-- (modifié comme suit)

Art. 843.- Eléments composant la grande voirie .
Pour faciliter l'application de l’article qui précède il est rappelé que la 

grande voirie comprend à Lille :
A ._ Canal de la Peule
B .- Les voies formant le prolongement des Routes Nationales et Départementa

les , savoir
1 ° Route Nationale N° T-7 de Paris à Lille et à Henin, comprenant :

la rue du Faubourg de Douai, traversée des fortifications, Porte de Douai, Place de 
Fernig, rue de St Quentin, rue de Douai, Boulevard des Ecoles (côté ouest) opposé 
à la gare de marchandises, Boulevard Papin, Place Simon Voilant (coté ouest) rue 
de Paris, rue dès Hanneliers, .Grand'Place . côté de la Bourse' rue.de la Bourse, rue 
de la Grande Chaussée, rue des Chats Bossus, Place du Lion d’Or, Place St Martin (cô 
té Est) rue de Gand, Porte de Gand, traversée des fortifications .

2 ° Route Nationale N° 25, du Havre à Lille comprenant :
la rue du Faubourg d’Arras.- traversée des fortifications, porte d’Arras, Place Jac
ques Febvrier, rue de Carvin, rue d’Arras ,

3° Route Nationale N° 41 de St Pol à Lille et à Tournai, comprenant : 
la rue du Faubourg de Béthune, traversée des fortifications, Porte de Béthune, 
Place Antoine Tacq, rue d’Isly, Place de 1'Arbonnoise, 'Côté Ouest) Place Cormon- 
taigne, Boulevard Bigo-Danel, ??ace de Tourcoing (côté Est) rue Nationale, Grande 
Place (côté vers Débris St Etienne), jusqu'à la route Nationale N° 17 qu’elle em
prunte jusqu'à la rue de Paris, Place du Théâtre, rue Faidherbe, Place de la Gare 
(côté Sud) rue de Tournai, Porte de Tournai, traversée des fortifications, rue 
Pierre Legrand)

4° Route Nationale N° 42 de Lille à Boulogne, comprenant : , 
Avenue de Dunkerque, du Colisée, de Dunkerque, traversée des fortifications, por
te de Dunkerque, Quai de la Haute Deûle, Square Daubenton, rue de la Barre, rue 
Esquermoise e

5° Route départementale N° 2 de Lille à Ypres, comprenant : 
Traversée des fortifications de la Porte St André, place St André, rue Royale 
jusqu'à la rue Esquermoise

’6° Route départementale N ° 14 de Lille à Courtrai comprenant :
rue du Faubourg de Roubaix, traversé^ des fortifications, porte de Roubaix, rue de 
Roubaix, rue de la Quennette, partie comprise entre la,rue de Roubaix et la rue 
des Ponts de Domines .

7° Route départementale N° 27 de Lille à Roubaix, comprenant : 
Boulevard Carnot entre la rue des Canonniers et l'octroi de Lille (traversée des 
fortifications) et entre 1’Avenue Emile Zola et Le Bufsson



1
Art, 844,- (modifié comme suit )

Art. 844.- Eléments composant la Voirie Vicinale ,
La Voirie vicinale comprend à Lille :
A .- Chemins de grande communication :

1° Chemin de grande communication N° & rue de Lannoy
2* d° N° 48 Rue de Londres, rue du Marais de Lomme

B .- Chemins d’intérêt commun :
1° Chemin d’intérêt commmun N° 21.- Avenue Emile Zola, rue du Buisson (partie com- 
pri se entre 1’Avenue Emile Zola et la rue du Ballon, rue de la Louvière, rue St 
Gabriel, rue Eugène Jacquet (partie comprise entre l’extrémité de la rue St Gabriel 
et la place Madeleine Caulier) rue de Bouvines ,
2A Chemin d’intérêt commun IP 146 .- Rue du Faubourg de Valenciennes ( entre la 
porte et le pont supérieur du chemin de ferstratégique ) rue de Bavai, rue du Long 
Pot (entre la rue d’Oran et le chemin d’huèle) rue. de St Amand .
3’ Chemin d'intérêt commun N° 147,- Porte des Postes, traversée.des fortifications 
rue du Faubourg des Postes .

C .- Chemins vicinaux ordinaires :
1 ° Chemin vicinal ordinaire IP I - rue du Long Pot (entre la rue Pierre Legrand 
et la rue d’Oran)
2 ° Chemin vicinal ordinaire N° 2 - rue du Ballon
3 ° d° N° 3 - Chemin d’Huile dont 320 m sont mitoyens avec
He Hemme s .
4 ° Chemin vicinal ordinaire N° 6.- rue des Elites, ancienne ligne du littoral et 

rue de la Chaude Rivière ,
5 ° Chemin vicinal ordinaire N° 7 .- rue Eugène Jacquet (entre la rue du Faubourg 
de Roubaix et la rue St Gabriel)
6 ° Chemin vicinal ordinaire N° 8.- rue du Buisson (entre l'avenue Emile Zola
et la rue de Rouges Barres)
7 ’ Chemin vicinal ordinaire N° 9 . rue du Buisson (entre la rue de Rouges-Barres 
et la rue Louis Delos) mitoyen avec Marcq-en-Baroeul .
8 ° Chemin vicinal ordinaire-N° 10 rue du Bois dont 670 pâtres sont mitoyens 
avec Marcq-en-Baroeul ,

• “ Chemin vicinal N II,— Chemin lateral du chemin de fer de Lille a, Roubaix ru 
Rembrandt
10° Chemin vicinal ordinaire N° 13 - rue Jeanne Hachette, Chemin de Bargues, rue Cour 
tois, rue du Four à Chaux, Chemin latéral à la gare aux marchandises de la Porte 
des Postes, Chemin de 1'Arbrisseau ,
11°
12°
13°

14° 
15° 
16°

17° 
18° 
19°

20° 
21°

22° 
23° 
24°

Chemin vicinal ordinaire IP 14 - rue Lequeux
IP 15 Chemin de Bazinghien
N° 20 Chemin de Thumesnil

(entre la ligne de Lille—Be thune et le Chemin des Margaritois) 
Chemin vicinal ordinaire Nô 22 - Chemin de 1'Evêque, Chemin de la Justice 

N° 23 - rue de lïarquillies
d ° N° 24 - Chemin des Margaritois

(mitoyen avec Fâches Thumesnil)
Chemin vicinal ordinaire IP 27 - Chemin de l'Epinette -mitoyen avec Loos) 
Chemin vicinal ordinaire N° 28 - Quai de l'Ouest

d ° Chemin du Bas Liévin (mitoyen avec Ronchi in,
mais à la charge de la Ville de Lille)

Chemin vicinal ordinaire N° 30 - rue Abélard
d ° 3 ° 31 rue du Pole Nord (entre la rue du Faubourg des

Postes et la rue du Four à Chaux)
Chemin vicinal ordinaire IP 32 - rue d'Emmerin

d ° Nw 33 - rue Hégel
d ° 34 - Avenue de Dunkerque (entre la Deûle et l'Ave

nue du Colisée)

Art. 845Supprimé

Chapitre II.

AUTORISATIONS
Art.846 (modif ié corne suit)
Article 846,- Nécessité des^autorisations .- Nul ne peut construire , reconstruire 
réparer ou modifier aucun batiment , ni aucune clôture en bordure de la voie pu
blique, qu-’après en avoir demandé et obtenu 1'autorisation et les ca échéant l'a
lignement êt le nivellement . *



Art. 847 (modifié comme suit)

Apt. 847,- Forme des demandes d’autorisation .- Toute demande en autorisa
tion doit être faite sur papier timbré et signée par le propriétaire de l’immeu
ble ou du sol intéressé par l’exécution des travaux .

Cette demande sera adressée au Faire ,
Dans le cas spécial de travaux relatifs à des immeubles longeant la grande voirie 

ou la voirie vicinale, le pétitionnaire devra en outre, s ’il y a lieu, adresser 
au Préfet une demande d’alignement individuel ,

La demande adressée au Faire contiendra l’indication exacte des nom, prénoms 
et domicile du, proprié taire . Elle désignera d'une manière précise l’endroit où 
les travaux devront être exécutés leur nature, leurs dispositions et leurs dimen
sions .

Elle devra énoncer que le pétitionnaire s’engage formellement à se conformer 
aux articles du présent règlement en déclarant qu’il les connaît tous , Elle devra 
eagelement contenir l’engagement pris par le pétitionnaire de supporter les frais 
de réparation des pavages, plantations, conduits et appareils d’eau ou de gaz et 
de tous autres objets d’utilité publique qui seraient détériorés par suite des 
t avaux .

Art. 847 Bi s (art icle nouveau)

Article 847 bis • - Plan d es constructions Toute demande en autorisation de 
construire ou d’exhausser un bâtiment ou d’y pratiquer des ouvrages en sous-oeuvre 
devra être accompagnée d’un dossier comprenant les plans, élévation et coupes co
tées des constructions projetées, plan de situation par rapport à l’ilôt intéressé 
signés par l’architecte chargé de diriger les travaux . Ces dessions devront être 
établis à l’échelle de Om 01 par mètre au moins et produits en double exemplaire. Il 
en sera délivré récépissé par le service intéressé . Les plans et coupes devront 
être faits sur toute la profondeur des constructions et représenter exactement 
l’épaisseur des murs et planchers, les hauteurs d’étages ainsi que l’inclinaison des 
mansardes etvdes combles . Il devra être fourni également toutes les indications 
nécessaires pour justifier de la solidité des constructions projetées *

Pour les murs de clôture, les restaurations ou les réparations , il suffira 
d’indiquer clairement les travaux à exécuter par un croquis établi au besoin sur 
la pétition .

Article 847 ter ( article nouveau)

^Article 847 ter Nécessité d’une double autorisation Les autorisations ac 
cordées par le Préfet pour les constructions bordant la grande voirie ou les che
mins vicinaux de grande communication ou d’intérêt commun, ne dispensent pas de 
l’autorisation spéciale du Faire pour ce qui concerne les conditions d’élévation, 
de solidité ou de salubrité ,

- Les NoS 847 bis et 847 ter sont des n méros d’attente -

Art. 848.- (Abrogé et remplacé par les dispositions suivantes)

Art. 848.- Obligation de se conformer aux prescriptions .
Le constructeur devra se conformer à 1 ’alignement et au nivellement qui lui seront 
fixés » Si toutefois, il voulait édifier un bâtiment en retrait sur l’alignement , 
il pourrait le faire, à la condition de construire sur cet alignement une cloture 
qui sera toujours entretenue en bon état et qui sera constituée par un mur en ma
çonnerie ou un seu?.l surmonté d’une clôture à. jour « II devra dans tous les cas se 
soumettre aux prescriptions qui lui seront faites dans l’intér'et de la sûreté pu
blique et de la circulation „

Art. 848 Bis (nouveau)

Art, 848 bis Présentation de l’autorisation. 
L’autorisation doit rester déposée sur les lieux o' les travaux s’exécutent 

pour être présentée à toute réquisition .

Art. 849 - (modifié comme suit)

Article 849 Réserve des droits des tiers .
Toutes les autorisations sont données sous réserve des droits des tiers, des ré
glements faits par l'autorité supérieure ou de l’autorité militaire .
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Articles 850 - 851 - 852 supprimés .

Chapitre Hl

CONDITION5 des AUTORISATIONS

Art. 853 (modifié comme suit)

Article 953. Indication des alignements et nivellements .- .
Le tracé'dê l'alignement ainsi que la fixation des points de réparé de.nivelle- . 
ment à suivre pour les nouvelles constructions sont donnes par le service des .
Ponts et Chaussées peur la Grande Voirie et la Voirie Vicinale, et par le. Service dos 
Travaux Kunicipaux pour la voirie urbains, autant que posäible, sur dewpoints 
choisis à proximité do la cons 
construction est responsable c

struction projetée . L’entrepreneur chargé de la 
de la conservation de ces points .

Art. 954 étranger à la matière - sera repris ultérieurement .

Article 855 .- (modifié comme suit)

Article 855 .- Récolement des alignements
Dès °ue les travaux de construction des bâtiments ou.murs de cloture arrivent 
au niveau dunsol, le propriétaire est tenu de requérir la verification de 1 aligne 
ment selon les cas par le service dos Ponts et Chaussées ou par le Service des Tra 
vaux Funicipaux . Ce dernier l’effectuera dans les trois jours de la reception de 

la demande 
Après 

nérale et 
Tout 

faciliter

l’exécution des travaux le service intéressé fora une vérification gé— 
derssera un procès-verbal do récolement des travaux autorisés .
propriétaire de bâtiment en construction ou en réparation est tenu d’en 
la visite aux employes des services compétents .

Art. 856.- (étranger à la matière, sera repris ultérieurement)

Article 857 .- (modifié comme suit)

autorisations .
an à partir de la date de l’arrêté 
droit s’il n’en n’a pas été fait usa

Article 857 .- Durée de validité de
Les autorisations ne sont valables que pour un 
qui les accorde . Elles sont périmées de plein 
ge avant l’expiration de ce dé là .

Art. 858 ( supprimé)

La Séance est levée à 4 h 15

LE SECRETAIRE

F. LIBERT
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Premiere Sous— Commission

Réunion du 15 Novembre 1924

Etaient présents : H.M.. DUEZ, PLANQUE, COCHEZ, HOUTIER

Protection de l'intégrité de la voie publique - 
Dégradation - Alignement

TITRE PREHIER

HOURAUX, LIBERT.

AUTORISATIONS de VOIRIE
——~—1 ~ ' ~~ ~~ <

Chapitre premier
Définition des différentes voiries

Art. 842.- (abrogé et remplace par les dispositions suivante
Art. 842.- Classification des voies Toutes les voies publiques classées 

qui n’appartiennent pas à la grande voirie ou qui ne sont pas des chemins vicinaux 
de grande communication d'ûntéret commun ou ordinaires forment le domaine de la 
voirie urbaine ,

Art. 843.- (modifié comme suit)

Art. 843.- Eléments composant 3a grande voirie .
Pour faciliter 1■application de 1:article qui précède il est rappelé que la 

grande voirie comprend à Lille :
A .- Canal de la Deûle z
B .- Les voies formant le prolongement des Routes Nationales et Departementa

les , savoir : ,1 ° Route Nationale N° 17 de Paris à Lille et à l-ienm, comprenant :
la rue du Faubourg de Douai, traversée des fortifications, Porterie Douai Place^de 
Fernig, rue de St Quentin, rue de Douai, Boulevard des Ecoles (coté ouest) oppose 
à la gare de marchandises, Boulevard Papin, Place bimon Voilant (coté ouest) me 
de Paris rue des lïanneliers, Grand‘Place côté de la Bourse) rue de la Bourse, rue 
de la Grande Chaussée, rue des Chats Bossus, Place du Lion d’Or, Place St kartin (co 
té Est) rue de Gand, Porte de Gand, traversée des fortifications .

2° Route Nationale N° 25, du Havre à Lille comprenant :
la rue du Faubourg d’Arras, traversée des fortifications, porte d’Arras, Place Jac
ques Febvrier, rue de Carvin, rue d'Arras t

' 3° Route Nationale N° 41 de St Pol à. Lille et à. Tournai, comprenant : 
la rue du Faubourg de Béthune, traversée des fortifications. Porte de Béthune, 
Place Antoine Tac.q, rue d’Isly. Place de l’Arbonnoise, (Coté Ouest) Place Cormon— 
taigne, Boulevard Bigo—Danel, Place de Tourcoing (coté Est) rue Nationale, Grande 
Place (côté vers Débris St Etienne 3 jusqu’à le route Nationale N° 17 qu'elle em
prunte jusqu’à la rue de Paris, Place du Théâtre, rue Faidherbe, Place de la Gare 
(côté Sud) rue de Tournai, Porte de Tournai, traversée des fortifications, rue 
Pierre Le gr and)

4° Route Nationale N ° 42 de' Lille à Boulogne, comprenant :
Avenue ge PunkercueQ du Colisée, de Dunkerque, traversée des fortifications, por
te de'Dunkerque, "Quai de la Haute Deûle, Square Daubenton, rue de la Barre, rue 
Es que moi se „

5° Route départementale tN° 2 de Lille à Ypres, comprenant : 
Traversée des fortifications de la Porte St André., place St André, rue Royale 
jusqu'à la rue Esquermpise .

o° Route départementale N ° 14 de Lille à Courtrai comprenant : 
rue du Faubourg de Roubaix, traversée des fortifications, porte de Roubaix, rue de 
Roubaix, rue de la Quennette, partie comprise entre la rue de Roubaix et la rue 
des Ponts de Comines c.

7° Route départementale N° 27 de Lille à Roubaix, comprenant : 
Boulevard Carnot entre la rue des Canonniers et l'octroi de Lille (traversée des 
fortifications) et entre 1'Avenue Emile Zola et Le Buisson
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Art. 844.- (modifié comme suit )

Art. 844.- Eléments composant la Voirie Vicinale .
La Voirie vicinale comprend à Lille :
A .- Chemins de grande communication :

1° Chemin de grande communication N° 6 rue de Lannoy
2* d° N° 48 Rue de Londres, rue du Marais de Lomme

B .- Chemins d’intérêt commun :
1° Chemin d’intérêt commmun N° 21.- Avenue Emile Zola, rue du Buisson (partie com
prise entre 1’Avenue Emile Zola et la rue du Ballon, rue de la Louvière, rue St 
Gabriel, rue Eugène Jacquet (partie comprise entre l’extrémité de la rue St Gabriel 
et la place Madeleine Caulier) rue de Bouvines .
2A Chemin d’intérêt commun N° 146 Rue du Faubourg de Valenciennes ( entre la 
porte et le pont supérieur du chemin de ferstratégique ) rue de Bavai, rue du Long 
Pot (entre la rue d’Oran et le chemin d’huèle) rue de St Amand .
3’ Chemin d’intérêt commun N ° 147.- Porte des Postes, traversée des fortifications 
rue du Faubourg des Postes .

C .- Chemins vicinaux ordinaires :
1° Chemin vicinal ordinaire N ° I - rue du Long Pot (entre la rue Pierre Legrand
et la rue d’Oran)
2° Chemin vicinal ordinaire N° 2 - rue du Ballon
3° d° N° 3 - Chemin d’Huile dont 320 m sont mitoyens avec
Hellemmes .

4° Chemin vicinal ordinaire N° 6.- rue des Elites, ancienne ligne du littoral et 
rue de la Chaude Rivière '.

5° Chemin vicinal ordinaire N° 7 .- rue Eugène Jacquet (entre la rue du Faubourg
de Roubaix et la rue St Gabriel)
6° Chemin vicinal ordinaire N° 8.- rue du Buisson (entre l’avenue Emile Zola
et la rue de Rouges Barres)
7^ Chemin vicinal ordinaire N° 9 . rue du Buisson (entre la rue de Rouges-Barres
et la rue Louis Delos) mitoyen avec Marcq-en-Baroeul .
8° Chemin vicinal ordinaire-N° 10 rue du Bois dont 670 mètres sont mitoyens 
avec Marcq-en-Baroeul .
9°.- Chemin vicinal N° II,- Chemin latéral du chemin de fer de Lille à Roubaix rue 
Rembrandt
10° Chemin vicinal ordinaire N° 13 - rue Jeanne Hachette, Chemin de Bargues, rue Cour 
toi s, rue du Four à Chaux, Chemin latéral à la gare aux marchandises de la Porte 
des Postes, Chemin de 1’Arbrisseau .
11° Chemin gricinal ordinaire N° 14 - rue Lequeux
12° d° îï° 15 Chemin de Bazinghien
13° d° ïï° 20 Chemin de Thumesnil

(entre la ligne de Lille-Béthune et le Chemin des Largaritois)
14° Chemin vicinal ordinaire N° 22 - Chemin de 1’Evêque, Chemin de la Justice
15° d° N° 23 - rue de lîarquillies
16° d° N° 24 - Chemin des Margaritois

(mitoyen avec Fâches Thumesnil)
17° Chemin vicinal ordinaire N° 27 - Chemin de l’Epinette -mitoyen avec Loos)
18° Chemin vicinal ordinaire N° 28 - Quai de l’Ouest
£9° d° N° <c9 Chemin du Bas Liévin (mitoyen avec Ronchi in,

mais à la charge de la Ville de Lille)
20° Chemin vicinal ordinaire H ° 30 - rue Abélard
2L° d° Iï° 31 rue du Pole Nord (entre la rue du Faubourg des

Postes et la rue du Four à Chaux)
22° Chemin vicinal ordinaire N ° 32 - rue d’Emmerin
23° d° ÎM 33 - rue Hégel
24° d° N° 34 - Avenue de Dunkerque (entre la Deûle et l’Ave

nue du Colisée)

Art. 845.- Supprimé

Chapitre II .

AUTORISATIONS
Art.846 (modifié comme suit)
Article 846.- Nécessité des autorisations Nul ne peut construire , reconstruire 
réparer ou modifier aucun bâtiment , ni aucune clôturé en bordure de la voie pu
blique, qu’après en avoir demandé et obtenu l’autorisation et les ca échéant, l’a
lignement et le nivellement .



Art. 847 (modifié comme suit)

Art. 847.- Forme des demandes d’autorisation Toute demande en autorisa
tion doit être faite sur papier timbré et signée par le propriétaire de l’immeu
ble ou du sol intéressé par l’exécution des travaux .

Cette demande sera adressée au Faire .
Dans le cas spécial de travaux relatifs à des immeubles longeant la grande voirie 

ou la voirie vicinale, le pétitionnaire devra en outre, s 'il y a lieu, adresser 
au Préfet une demande d’alignement individuel ,

La demande adressée au Kaire contiendra l’indication exacte des nom, prénoms 
et domicile du,proprié taire'. Elle désignera d’une manière précise l’endroit où 
les travaux devront être exécutés, leur nature, leurs dispositions et leurs dimen
sions .

Elle devra énoncer que le pétitionnaire s’engage formellement a se conformer 
aux articles du présent règlement en déclarant qu'il les connaît tous . Elle devra 
éagelement contenir l'engagement pris par le pétitionnaire de supporter les frais 
de réparation des pavages, plantations, conduits et appareils d’eau ou de gaz et 
de tous autres objets d’utilité publique qui seraient détériorés par suite des 
t avaux .

Art. 847 Bis (article nouveau)

Article 847 bis PI an des constructions Toute demande en autorisation de
construire ou d'exhausser un bâtiment ou d’y pratiquer des ouvrages en sous-oeuvre 
devra être accompagnée d’un dossier comprenant les plans, élévation et coupes co
tées des constructions projetées, plan de situation par rapport à l’ilôt intéressé 
signés par l’architecte chargé de diriger les travaux . Ces dessions devront être 
établis à l’échelle de Cm 01 par mètre au moins et produits en double exemplaire. Il 
en sera délivré récépissé par le service intéressé . Les plans et coupes devront 
être faits sur toute la profondeur des constructions et représenter exactement 
l’épaisseur des murs et planchers; les hauteurs d’étages ainsi que l’inclinaison des 
mansardes etvdes combles . Il devra être fourni également toutes les indications 
nécessaires pour justifier de la solidité des constructions projetées .

Pour les murs de clôture, les restaurations ou les réparations , il suffira 
d’indiquer clairement les travaux à exécuter par un croquis établi au besoin sur 
la pétition .

Article 847 ter ( article nouveau)

^Article 847 ter Nécessité d’une double autorisation Les autorisations ac 
cordées par le Préfet pour les constructions bordant la grande voirie ou les che
mins vicinaux de grande communication ou d 'intérêt commun, ne dispensent pas de 
l’autorisation spéciale du Kaire pour ce qui concerne les conditions d’élévation 
de solidité ou de salubrité ,

- Les NoS 847 bis et 847 ter sont des n méros d’attente -

Art. 848„- (Abrogé et remplacé par les dispositions suivantes)

A rt. 848.-- Obligation de se conformer aux prescriptions
Le constructeur devra se cor former à 1 ’alignement et au nivellement qui lui seront 
fixés <, Si toutefois, il voulait édifier un batiment en retrait sur l’alignement 
il pourrait le faire, à la condition de construire sur cet alignement une clôture* 
qui sera toujours entretenue en bon état et qui sera constituée par un mur en ma
çonnerie ou un seuil surmonté d’une clôture à jour . Il devra dans tous les cas se 
soumettre aux prescriptions qui lui seront faites dans Is intérêt de la sûreté pu
blique et de la circulation r

Art. 848 Bis (nouveau)

Art, 848 bis Présentation de l’autorisation.
L’autorisation doit rester déposée sur les lieux o' les travaux s'exécutent 

pour être présentée à toute réquisition .

Art. 849 - (modifié comme suit)

A rticle 849 .- Réserve des droits des tiers .
Toutes les autorisations sont données sous réserve des droits des tiers, des ré
glements faits par l’autorité supérieure ou de l'autorité militaire .
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Articles 850 — 851 — 852 supprimés .

Chapitre III

CONDITION5 des AUTORISATIONS

Art. 853 - (modifié comme suit)

Article 853 .- Indication des alignements et nivellements .-
Le tracé de l’alignement ainsi que la fixation des points de repère de nivelle
ment à suivre pour les nouvelles constructions sont donnés par le service des 
Ponts et Chaussées pour la Grande Voirie et la Voirie Vicinale, et par le Service dos 
Travaux Municipaux pour la voirie urbaine, autant que possible sur des points 
choisis à proximité de la construction projetée . L’entrepreneur chargé de la 
construction est responsable de la conservation de ces points

Art* 854; — — étranger à la matière - sera repris ultérieurement .

Article 855 .- (modifié comme suit)

Article 855 .— Récolement des alignements .
Des que les travaux de construction des batiments ou murs de cloture arrivent 
au niveau dunsol, le propriétaire est tenu de requérir la vérification de l’aligne 
ment selon les cas par le service des Ponts et Chaussées ou par le Service des Tra 
vaux Municipaux . Ce dernier l’effectuera dans les trois jours de la réception de 
la demande .

Après l’exécution des travaux le service intéressé fera une vérification gé
nérale et derssera un procès-verbal de récolement des travaux autorisés

Tout propriétaire de batiment en construction ou en réparation est tenu d’en 
faciliter la visite aux employés des services compétents

Art. 856.- (étranger à la matière, sera repris ultérieurement)

Article 857 .— (modifié comme suit)

Article 857 .— Durée de validité des autorisations .
Les autorisations ne sont valables que pour un an à partir de la date de l’arête 
qui les accorde . Elles sont périmées de plein droit s’il n’en n'a pas été fait usa 
ge avant l'expiration de ce délai .

Art-. 858 ( supprimé )

La Séance est levée à 4 h 15

LE SECRETAIRE

F. LIBERT



Révision du Code des Arrêtés Municipaux

Etaient présents s K.h. DUEZ, COCHEZ, LCHIIER, LC RAJX, El . — <.

La Commission reprend l’examen des articles 
comme étrangers au Chapitre III ( Conditions des

Ces articles feront l’objet du Chapitre Vo

Chapitre V.- Terrains à acquérir

Art. 854 (modifié comme suit )

854 et 356 qui avaient été réservés
autorisations)

ou à céder .

Art. 854.- Terrains .h .céder à la voie publique/ .

Lorsque la construction à l'alignement aura pour effet de réunir à la voie pu
blique une portion du terrain riverain, le Directeur des travaux municipaux ou son 
délégué procédera, contradictoirement avec le propriétaire , au mesurage et à l’es
timation du terrain abandonné . Les résultats de cette opération seront constatés par 
un procès-verbal, lequel servira de base au règlement de 1 !in cmnité .

A défaut d‘"entente amiable, le prix du terrain sera ftté par le Jury, conformé
ment aux lois qui régissent la matière à

Art. 854 ^^s.- (nouveau)

Art. 854bl£L- Terrains à céder aux propriétaires, riverains

Lorsque la réalisation du plan approuvé aura pour effet de réunir à la propriété 
riveraine une portion de la voie publique, il sera procédé, comme il est dit a 1 a. 
tide précédent, au mesurage et au réglement du prix du terrain à abandonner ö

Il est formellement interdit aux propriétaires de s’emparer du terrain, avant 
que le montant de l’estimation ait été accepté par lui et approuvé par 1'Administra
tion ou réglé par le Jury d’Expropriation, sauf autorisation spéciale de 1 Adminis
tration;

Art. 856.— Le premier paragraphe de cet article concerne les emprises . Il sera 
repris plus loin .

Art..856.- A mettre dans un chapitre spécial intitulé ” Précautions à prendre 
” dans l’intérêt de la circulation et de la sûreté publique pendant les travaux de cons- 
"truction, de démolition ou autres . ”

Le-paragraphe 1er de 1’arttcle 853 concerne les emprises (à reprendre plus loin)

Chapitre IV.- Constructions on saillie sur l'alignement

Article 859 Interdiction de travaux confortetifs

Tout travail confortatif est interdit lorsqu'il porte sur des immeubles snnv 
à la servitude de recul errent c



» 
%

Article 860.- Désignation des travaujL-Çoa£o£^^^

s
Sont, considérés comme confortatifs tous travaux susceptibles de consolider l'im- 

meuble ou d’en prolonger la durée notamment .
( l'énumération sera faite par K.K. Coches et Kontier et soumise à la Commission 

lors de sa prochaine séance)

■ Article 861.- Désignation des, travaux pouv.ant e.tre„.permis • 
'I

(à rédiger par E.E. Cochez et hoütier )

Article 862.- Déclaration à faire_parj^pronrietair_e_.
Le Kaire devra être informé du moment précis où. les travaux autorisés par l'ar- 

tide précédent seront exécutés .
. • -io<= norflirranhes IV à VII (Construction) et VIII -(Façades

La Sous Commission saut Paragrap et de sécurité et qui ne rentrent pas 
et clôtures) qui vison“fous-commission ( Protection de l'intégrité 

publique)
dans le cadre immédiat 
des limites de la voie

Chapitre VI. - Emprises, modifiant l’assiette du domaine public ot..saddes^

Article 906 .- Supprimé

Article 907 (nouveau) Nécessité, d’une autorisation spéciale.~

Aucune de ces saillies ou emprises sur_la v°ie publique 
souterraine ou de surface ne peut etre 
une autorisation spéciale distincte du

Article *908 -(-Supprimé)

Article 909 .- (voir clotures) .

5 qu’elle soit aérienne, 
établie , réparée, modifiée, ou remplacée sans 
permis de bâtir prévu en l’article 846 .

x
x x



ÿ ff Révision du Code des Arretés Municipaux

Première Sous- Commission

Réunion du 29 Novembre 1924

La Commission reprend l'examen des articles 854 et 356 qui avaient été réserves 
comme étrangers au Chapitre III ( Conditions des autorisations)

Ces -articles feront l'objet du Chapitre V.

Chapitre V.- Terrains à acquérir ou à céder .

Art. 854 (modifié comme suit )

Art. 85 4<- Terrains à céder à la vo-io publique .

Lorsque la construction à l'alignement aura pour effet de réunir à la voie pu
blique une portion' du terrain riverain, le Directeur des Travaux municipaux ou son 
délégué procédera, contradictoirement avec le proprietaire , au mesurage et a 1 e>„. 
timation du terrain abandonné . Les résultats de cette opération seront constatés par 
un procès-verbal, lequel servira de base au règlement de l'in .emnité .

A défaut d^'entente amiable, le prix du terrain sera filé par le Jury, conformé
ment aux lois qui régissent la matière ,

Art. 854 ^s,- (nouveau)

Art. 854tls.- Terrains à céder aux propriétaires, riverains

Lorsque la réalisation du plan approuvé aura pour effet de réunir à la propriété 
riveraine une portion de la voie publique, il sera procède, comme il est dit a 1 a - 
tide précédent, au mesurage et au réglement clu prix du terrain a abandonner

Il est formellement interdit aux propriétaires de s'emparer du terrain, avant 
que le montant de l'estimation ait été accepté par lui et,approuvé par 1'Administra
tion'ou réglé par le Jury d'Expropriation, sauf autorisation spéciale de l'Adminis
tration o

Art. 856.- Le premier paragraphe de cet article concerne les emprises . Il se-'a 
repris plus loin .

Art..856.- A mettre dans un chapitre spécial intitulé ” Précautions à prendre 
" dans l’intérêt de la circulation et de la sûreté publique pendant les travaux de con; 
" truction, de démolition ou autres ."

Le paragraphe 1er de l'article 856 concerne les emprises (à reprendre plus ld’

Chapitre IV.- Constructions en saillie sur l'alignement

Article 859.- Interdiction de travaux confortatifs

Tout travail confortatif est interdit lorsqu'il porte sur des immeubles soumis 
à la servitude de reculement .



Article 860.- Désignation des travaux confortatifs..

Sont considérés comme confortatifs tous travaux susceptibles de consolider l’im
meuble ou d’en prolonger la durée notamment :

( l’énumération sera faite par î'.H. Cochez et Kontier et soumise à la Commission 
lors de sa prochaine séance)

Ar tic le 861.- Désignation, des travaux pouvant etrjAJsermi.s .

.(à rédiger par U.K. Cochez et Moiitier )

Article 862.- Déclaration à faire par le propriétaire.,..

Le Maire devra être informé du moment précis où les travaux autorisés par l’ar
ticle précédent seront exécutés .

La Sous Commission saute les paragraphes IV à VII (Construction) et VIII -(Façade 
et clôtures) qui visent, des questions d’hygiène et de sécurité et qui ne rentrent,pas 
dans le cadre immédiat des travaux de la sous-commission ( Protection de l’intégrité 
des limites de la voie publique)

Chapitre VI.- Emprises modifiant l’assiette du domaine public et saillies^

Article 906 .- Supprimé

Article 907 (nouveau) Nécessité d’une autorisation spéciale .-

Aucune de ces saillies ou emprises sur la voie publique , qu’elle soit aérienne, 
souterraine ou de surface ne peut Être établie , réparée, modifiée, ou remplaces sans 
une autorisation spéciale distincte du permis de bâtir prévû en l'article 84b .

Article 908 -{-Supprimé )

Article 90S .- (voir clôtures) .
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determinant la dimension

sans la décision du Conseil hunier pal

Indication des ouvrages’

Socle ou soubassement '
dé la .façade .

Soubassement des murs !
de cloture

a partii

les socles
pilastrès au

en plus
sai11ie que ceux
façade ou du mur

Les avant-corps ne peu- 
v ent être é t endus
delà do la largeur ra
tionnelle çpii peut leur 
être attribuée dans
laquelle une seule baie
est comprise
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Indication des ouvra-

. Saillies 
autorisées à partir 
de 1T aligneraent dans 

1 es ' rue s.

T
y
y
1 Observations,

ges.' au-dessous ! de 20 m.et ï 
de .20 mo I au-dessus’

i
Pilastres et colonnes 1 
sur toute la façade, I O.II

7
J
T-
I 
ï
T
T 
j
J 

Avant-corps' sur'la I
façade, à tous les !
é tas-os.  ........................ ! 0. TT

! 
7
I 0,14 
y 
j 
J 
7 
7 ' .
I 
y 
j 
y 
y 
y ■
! O.II

y
!Les colonnes et pilastres 
Ipeuvent recevoir une épais- 
ïseur plus grande que la- 
’saillie autorisée, en re- 
!por tant 1’ exc édent en ar- 
Irière de l’alignement. 
^Toutefois, les têtes de 
’murs mitoyens doivent tou- 
! jours être placées sur 
! l’alignement, 
y
y
y

Seuils .......... ................... 0.16
y
! 0.20

y
’Un seuil seulement est 
■autorisé, les autres mar
ches doivent être posées 
-en arrière corps do la 
•première.y
y
y
I.Les bornes et chasse-roues 
Ine peuvent être placés 
Iqu’à l’entrée des portes- 
I cochères, 
y
y
■Les décrottoirs non enga- 
•gés dans les soubassements 
! doivent être arrondis et 
• contigus, aux seuils dont . 
■ils ne doivent dépasser 
•ni la saillie, ni le ni- 
• veau.
y
y
y
y
y

y
ÎCes objets doivent être 
•disposés de manière à no 
•présenter aucune cause de 
• danger pour les passants. y 
y 
y
T ' ■

Appuis de croisées...

Bornes, chasse-roues, 
décrottoirs. ....................

0.15

0.15

y
y
y
y
! 0.20
T
y
! 0.20
y
y
y
y
y
! 0,16

Devantures de ’bouti
ques, compris moulu
res et socles... ..............

•
■

0.16

Les corniches de ces 
devantures

Jalousies, persiennes 
contrevents, ferrures 
de portes et fenêtres

Barreaux et grilles

Soubassement des fon
dations (emprise sou
terraine )

■

0.55

■
0.16

0.15

•

y
y
y
y
y
y
y
! 0.35y
y
y
! 0.20
y
! 0.15
y
y
y
y
y
i
y

Petits auvents ou 
abat-jour au-dessus 
des fenêtres, à par
tir du 1er étage.......... 0.15

r

I
y
y
■ 0.20J

y 
y 
y 
I 
y
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gnement dans 
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y 
! 
ï 
î

gés. ! 
y
au- 
de

dessous!de 20 m.etj
20 m. I au-dessus. !

Entablements et corni 
ches de couronnement, 
y compris le chéneau.

r
T
T
J
T

0.45

T ............   "
y
y

! 0.50
7

J
T
I
J 
y

Corniches et pe 
fr ont ons au-d es 
des baies...........

Cordons # b and e e. 
astragales, fri 
barres fixes et 
port. ...................   .

tits
sus

ux, 
ses, 
sup-

I
I 
ï
J 
!
J 
ï 
t

y

0.20

0.12

’ !
y

! 0.25
î

j
y
y

! 0.15

T 
T
T
J 
!
I 
y 
y

Couronnements e 
perons de murs 
cloture.................

t sha
de

J
1
I 0.18

0.15

I
]
! 0.20 .T
T
! 0.20
y

y
T
y

y

Tuyaux de descente ded 
eaux pluviales,.............. !

y

y 
y 

!L 
la

Observation

es tuyaux servant à tout • 
utre usage sont interdits 

(l),voir p. 284.

gème groupe.- Saillies qui, à raison de 1Timportance de leur 
relief, devront faire 1T objet dTune autorisation formelle et faculta 
tive.

- Ici gabarit des saillies -,

, Dans les limites du gabarit ci-dessus, 1TAdministratien reste 
libre,,au nom dos .nécessités de la circulation, de 1 Thygiène' et de 
j_ esthétique, de refuser 1Tétablissement do ces saillies et emnrises 
sur'la voie publique.

La Séance est levée à 17 heures 30.

La Sous-Commission' se réunira le 10" Janvier 1925 à 14 heures 30.

Le Secrétaire :

F. L I B E R ,T.



REVISION DU OODE DES ARRETES IVUJNICIDAUX

Première S on s-Commission^ 
protection de l'intégrité de la voie

Réunion ein 13 Décembre 19 24«

Etaient présents : M.M. Duèz, Coqhez,-Mqutier, Mow-aux/ Libert 

Commission modifie comme suit le titre du Chapitre VI rela- 
saillies et emprises;

Chapitre VI.- Saillies fixes et Emprises impliquant modifies^ 
tion de l'aligne menu.

Art 908 - Norme-des demandes dT autorisai ion.- La demande 
4.MtKÆ

-, t <■-, -î rn ement de la voirie urbaine (voir art. au ..
Ä« relevant du Préfet peur les. saillies et emprises interes- 
sant la Grande- voirie et la voirie vicinaleA

oa établie dans les formes pré
élévation et coupes 

la

■« l’orme -des demandes
:j our

La demande adresses au
vues par l'article 847, en y joignant les_plans, g dp
cotésPà l'échelle de O?‘O2 par mètre, au minimum, et revetus 
signature du pétitionnaire ou de son architecte.

' Conditions de l'autorisation^- les sail 
prises modifiant l'alignement de la voirie urtaipe son 
condition d'autorisation, divisées en groupes .

1er groupe,- Saillies qui, à raison àe ■’-«“'.R^RdRcaulè.' 
seront, sur deSïnde régulière, autorisées en tout .état

Art. 909’
es et 
quant

em- 
à leur

TABLEAUX . / • ki1q
déterminant la dimension maxima des saillies aut or i sables 

sans la décision du Conseil Municipal.-

y
!

dans I
y

fde 2'0.m.et’
! au-dessus ». - . -----

! Saillies
' ■ ! autorisées à partir

* Ide l'alignement
Indication des ouvrages!rueS- 

I au-de s s eus 
Ide 20 m>

——------ ———■—■ i "
Socle ou soubassement I

i 
i 
i

de la façade . .

-------------—_y 

i

0,08 I

Observations

Soubassement deS 
de clôture...........

murs
i
T

i 
i 
i 
i

0.08

i 
y 
i 
i

0 II -Les socles ou soubasâe- 
Iment des pilastres att
irent, en plus, la meme 
I saillie que ceux de la^ 
I façade oiv-du mur de cio- 
1 p e •
IDe même pour les avant - 
! c o rp s . 
y

0.08 Ues avant-corps no Rev
ivent être étendus au- 
Idelà de la largeur ra- 
Iticnnelle qui peut leur 
lêtre attribuée, et dans 
Ilaquelle une seule baie 
lest comprise.



! Sa illies y
îautorisées à partir y
!de 1Talignement dans y

Indication des ouvra-! s rue s. ! Observations.
ges. ! au-dessous ! do 20 m*et!

! de 20 m. ! au-dessus!
! * y . ' ’

Pilastres et colonnes! y y
sur toute la façade, ! O.II ! 0.14 Iles colonnes et pilastresT y ! peuvent recevoir une épaisT y !seur plus grande que la>■ T y ! saillie autorisée, en re-ï y ! portant 1Texcédent en ar-T y ! rière de 1Talignement.y y !Toutefois, les têtes de

y y Imurs mitoyens doivent tou-i y ! jours être placées sury
Avant-corps sur la !

T ! 17alignement.I y
■façade, à tous les ! y y
étages...............................   ? o. II ! O.II y

y y y
Seuils . . . ......................... ! ! 0.20

T ■Un seuil seulement est
! autorisé, les autres mar-y

y y ■ches doivent être posées, I y ! en arrière corps do lay y ! première, yAppuis de croisées...! 0,15 ! C.2Oy y y
Bornes, chasse-roues,-! y y
décrottoirs........... .....! 0,15 ! 0.20 !Les bornes et chasse-rouesy y !ne peuvent être placésy y !quTà 1Tentrée des portes-. y T ! cochères.
Devantures de bouti- ! y y
ques, compris moulu- ! y y
res et socles................. ! 0.16 ! 0.16 !les. décrottoirs non enga-y y •gés dans les soubassementsy T ! doivent’ être arrondis ety y ! contigus aux seuils donty y •ils ne doivent dépasserI y !ni la saillie, ni le ni-y • veau.
Les corniches de ces ! y y
devantures ! 0.35 ! 0.35 y

y y y
Jalousies, persiennes- y y
contrevents, ferrures! y y
de portes et fenêtres! 0.16 ! 0.20 y

y y y
Barreaux et grilles ! 0.15 ! 0.15 !Ces objets doivent êtrey y ! disposés de manière à ney y ! présenter aucune cause deï
Soubassement des fon-!

y •danger pour les passants.y !
dations (emprise sou-! y y
terrains) I y y

y y y

Petits auvents ou ! y y
abat-jour au-dessus ! y y
des fenêtres, à par- ! y y
tir du 1er étage............ • 0*15

/ !
0.20 y

y
y



! Saillies 1
’autorisées à partir !
Ile 1 ’ alignement ’dans !

Indication des ouvra-! les rues. ! • Observations.
g es.' ’au- des souside 20 nu et J

! de 20 m. I au«-dessus.!. . ... .... , j

Entablements et corni!
T i " .......... ......
y y «»

ches de couronnemént,I y y

y compris le chéneau ! 0.45 y 0.50 !
j T •y

Corniches et petits I 
frontons- au-dessus I

y
y

y
y

des baies. ...........................! 0.20 y 0.25 I
y y y

Cordons, bandeaux, I y T
astragales, frises, ! . 
barres fixes et sup- I

y
y

y
y

port. . . ..................................!
y

0.12 ' y 0. 15 !Y
Couronnéments et cha-ï 
perons’de murs de ' ! 
cloture................................! 0.18

Y 

y 
y

y -
y

0.20
y y y

Tuyaux-de descente ded 
eaux pluviales....... ! 0.15

y
y

y

0.20 ’Les tuyaux s er vant à t out
y y ’autre usage sont interdits
y y ’ (I), voir p. 284. .

Sème Groupe . - Saillies qui , à raison de l’Important? e de leur 
relief, devront faire L’objet d’une autorisation formelle et faculta 
tive.

- Ici gabarit des saillies -

Dans les limites du gabarit ci-dessus, l’Administration reste 
libre, au nom des nécessités de la circulation, de l’hygiène et de 
l’esthétique, de refuser 1Tétablissement de ces saillies et emprises 
sur la voie publique.

La Séance est levée à 17 heures 30.

La Sous‘-Commission se réunira le 10 Janvier 1925 à 14 heures 30.

Le Secrétaire :

L L I B B M.



Révision du Code des Arrêtés Municipaux

Première Sous-Commission

Protection de l’intégrité de la voie publique \

Réunion du 9 Janvier 192'5

Etaient présents : M«Lu DUEZ, COÇHEZt MOUTIER^ LiOURAUX^ LIBERT

La Commission décide de prolonger souterrainement le gabarit des saillies 
prévu à l’article 909 et de compléter cet article par le paragraphe suivant, à 
placer sous le gabarit :

Lo nu du mur à l’alignement doit toujours servir de Pond à la décoration 
et occuper à chaque étage 1/20r au moins de la surface de cet étage .

Le nu du mur sera toujours indiqué par une surface plane sur la tête du mur 
mitoyen, à Im 50 au plus au-dessus du trottoir. La surface plane portera un repère 
suffisamment apparent .

Art. 9X0. - supprimé
Art. 9X1.- d°
Art. 9X2* - d*

Marquises

Art. 913. (modifié comme suit) Le's propriétaires pourront obtenir l’autori
sation d’établir contre les façades de leurs maidons des marquises sortant des 
limites des gabarits visés ci-dessus .

Toutefois, aucune marquise ne pourra, en aucun cas, etre autorisée, si son 
point le plus saillant ne se trouve pas au moins à. 80 cm. en retrait de l’arête 
extérieure de la bordure du trottoir .

Aucune partie des supports ne sera à moins de 3 mètres au-dessus des trot
toirs .

Les marquises ne pourront être couvertes qu'en verre, à l'exclusion de tous 
aut r e s maté r i aux .

Elles seront en verre suffisamment armé, ou pourvues sur la face inférieure 
et sur toute leur étendue, d'un treillage solidement fixé dont les mailles ne 
pourront avoir plus de 3 cm de coté .

Art« 914.- Supprimé
.Règlementation des saillies intermittentes

(Chapitre spécial à revoir par L.F. Cochez et Routier)

Art. 915.- Aucune porte ne. 'peut s'ouvrir en dehors, de manière à faire sail
lie sur là voie publique .

Les persiennes et volets peuvent s'ouvrir en dehors, mais étant entendu que 
rabattus et fixés contre le mur de face, ils restent dans les limites des gaba
rits relatifs aux saillies autorisables en toutes circonstances .

La séance est levée à 12 heures

La Commission se réunira le Samëdi 24 Janvier, à 14- H 30

Le Secrétaire
F. LIBERT



REVISION du COPS des ARRETES MUNICIPAUX

PREMIERE SOUS-COMAI SCION

Protection de l’intégrité de la Voie publique

Réunion du 24 Janvier 1925

faient.présents f M’AM DOTE, MOURAUX, COCHEZ, MOUTIER, 
LIBERT.

Art. 91$ - (supprimé, mais ne pas omettre de porter au 
tableau des redevances le droit annuel de 3 Francs par mètre 
carre ou fraction de mètre carré du sol occupé, avec minimum 
de 10 francs.

Art, 917 - Toutes les saillies ou emprises existant régu
lièrement pusnuTà ce jour, mais dépassait les limites des gaba
rits prévus par 1Tarticle 909 pourront être maintenues, à titre 
de simule tolérance, mais elles devront toujours être supprimées 
lorsque le bâtiment sera reconstruit;

En outre, en ce' qui concerne les saillies souterraines et 
de surface (caves sous la voie publique, descentes de caves, jets 
de charbon, burguets, dalles fixes d’éclairage, seuils etc...) • 
leur Suppression devra être réalisée lorsque des transformations 
seront effectuées dans 1’aménagement intérieur du rez-de-chaussée 
ou du sous-sol.

Art. 918 - sunnrimé *

Art, 919 - Question de clôture, à reprendre plus loin.
Art. 920 - Supnr imé.Art A'ÙUj - ('Modifié comme suit et à; rattacher à l’art,913 

dçfnt le Titre sera ’’Marquises et lanternes)
La nàrtie la plus basse des lanternes supportées par des 

potences constituant des saillies fixes doit toujours se trouver 
à 3m50 au-dessus du niveau lu trottoir,

Ne seront jemals autorisées les lanternes constituant des 
s; illies supérieures à 2' mètres ou dont, le point le plus avancé 
se trouverait à moins de 0m80 en retrait de l’arête extérieure 
de la bordure lu trottoir.

Articles 92'2 à 925 inclus, supprimés.

La séance est levée à 16 heures

Le Secrétaire, 
s/ F. Libert



Sous-Commission - protection de l’intégrité de 

publique.

Réunion du 20 Juin 1925

Mêlent-présents : MM, Olivier', Suez, Mour-ux Cochez, Liber t
WLW-IS & CLCTÙRJS

Article 901
fi

- Supprimé ( double 'emploi ••-vec l1 
modi'fié. x

- Bon ( .Mettre en note l1 
du 26 L rs J852, 

"des kl isons sont. H

rtic le g
du décret

MLes façades
rticle § 

ainsi connu i " 
constamment tenues en'bon 

fï~ . . Î^P^yé., files seront grattées, re- 
fuiras ou b aige Années, une fois tous les 

sur 1 injonction qui sera faite eu 
i-i'ï e pnx 1 ’ aut di 1 té munici pale .

„ con cx events seront Passibles‘d’une
-00ttrp- excéder çent franc Teufel propriété continue ~ ' 

omeration urbaine
Outre les prescriptions de !’■ 

tamment entretenue en bon état

"K

H
, , ■- voie publieue

, doit etre clôturée, 
rticle 8'64t la cloture, cons- 

devT;- ..voir ,-u moins 2m;5C de

oonstxuttïollta^eRhrdla^^^hH’ ** H0MWnent pouI les 
re dérogeant à tout ou pJtiKe css conaîtio»^* 9Ï U"? C1?tu’

Article 903 - 
située clans Iha^l

hauteur

Article 905 à porter 
SQ^-llies que ci—dessus.

en entier au flgs

Constructions menaçant ruiha^

rnés tfl inol»&. -formant c'a chapTtea sont supprimes. Le texte de 1P 1O1 au L' juin Î896 rigissantip m tire P sera inséré à cetue place. xa m riere

!■- séance est levé^ s, heures

i. Le Secrétaire^ 
F. LIBùRT,



publique,.

■Réunion du 20-'Juin 1925
*** •-+ w- Vt* M* ** «J* «* •<» «H»

étaient présents : MK Olivier, luez, ' Mourcjjx* Coohez, Libert

nCzlDDS & CLOTURAS

Article 901 -, Supprimé ( double emrloi avec ILaïtlole g 
modifié,

fï 902 - Bon ( Mettre en note l’article <5 du décret 
du 26 L.rs J852, ainsi conçu f «Les façades 

ndas raisons §ont constamment ternes en bon 
”ét^t de -propreté, files seront grattées, re- 
»peintes ou badigeonnées, une fois.tous les

IC ans, sur 1Tinjonction qui sera faite eu 
. »propriétaire p-r l’autorité municipale

nGes contrevenants seront .passibles d’une 
. , ... »amende qui ne pourra, excéder cent francs”

., ^Article 9C'S - Toute propriété continue à la voie publioue 
située cans l’agglomération urbaine, doit etre clôturée

Outre les prescriptions de l'.rticle 864, U clôture, cons- 
t.<ntffient. entretenue en non ét&t, devr.- voir ,-u moins pm-ec de 
hauteur. ' ' ’

Le ire, pourra exceptionnellement et notamment pour les
. cons Giucci onsen retrait de-lo voie Publique, autoriser une clôtu
re dérogeant à tout ou partie de ces conditions

Article 9C4 - La fin de L’article est à. mettre au chapi
tre des saillies impliquant modification temporaire de l’ali- ’ 
gnement ( 3m et au-dessus de 3m).

Article 905 - à p 
saillies que ci-de s sus-,

or t er •en entier au das

Constructions menaçant ruiha

Article 968 à 973 inclus,-formant cg chapîtïâ sont suppri
més, Le texte de Le loi du 21 juin 1898 régissant la m tière ' ' 
sera inséré a cet le place.

L< séance est Levée à ïg heures,

Le Secrétait et 
F. LÏBÆT,
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4°) Honte Fationale F 42-, de Dille à .Boulogne, comprenant : 
/venue de Dunkerque, du Colisée, de Dunkerque, traversée des fortifica
tions, porte de Dunkerque, Que. i de la Haute-Deule, S.quare laubenton, 
rue de la Barre, rue Esquermoise.

5°) Route départementale IM 2, de Lille auprès, comprenant : 
Traversée des fortifications de la Porte S t-'.ndré, Place S. t-André, rue 
Royale jusqu ’ à la rue Bs que mois e, -

6°) Route départementale R°‘I4, de Lille à Courtrai, comprenant: 
rue du Faubourg de Roubaix, traversée des - fortifications, porte de' 

Roubaix, rue de Roubaix, rue de la ''menuet te ,• partie comprise entre la 
rue de Roubaix et la rue des Ponts de Comines.

7°) Route départementale N ° 27/-he Lille à Roubaix, comprenant : 
Boulevard Carnot, entre la rue des Canonniers et l’octroi .de Lille 

(traversée des fortifications) et entre 1’ Avenue Emile Zola et le 
Buisson.

r £ • ^^4.- Eléments composant la Voirie Vicinale . - La V o ir i e
vie inaïe c^mpren^- à’’’Diïïe : ~ ~

/.-Chemins de grande communication:
Ie) Chemin de grande, communication H° 6, rue de Lannoy,
2°) d° .48, rue de Londres,, rue du

Marais de Domine.
B.- Chemins d’intérêt commun : . • •

1°) Chemin d’intérêt commun r 21.-*, Avenue Smile Lola, rue du Buisson 
(partie comprise entre 1’Avenue Emile Cola et la rue du Ballon, rue de 

'la Bouvière, rue St-Gabriel, rue-Eugène Jacquet ("partie comnri.se entre 
I.’extrémité de la. rue St-Gabriel et la place Madeleine Ca.ulier ) , rue

,de Bouvines.
2°) Chemin d’intérêt commun' IM 146.- Rue du Faubourg de Valenciennes 
(entre la portent le pont supérieur du chemin de fer stratégique), rue 
de Bavai-, rue du Long Pot, (entre le rue d’Oranet le chemin d’huile), 
rue de S t-Aman d .
3°)- Chemin d’intérêt commun ÏM 147.- Porte des Dos tes , ' trs versée des 
fortifications, rue du. Faubourg des Postes.

B .- Chemins vicinaux ordinaires :
1° ) Chemin vicinal ordinaire N° I - rue eu Long Pot (entre la rue 
Pierre Legrand et la rue d’Oran).
2° ) Chemin vicinal ordinaire ITO 2 - rue du Ballon.

3) . *T° .3 - Chemin d’Huile doht 320 m. sont
mitoyens evec Hellemmes.
4° ) Chemin vicinal ordinaire ?TO 6 - rue des Elites, ancienne ligne du ' 
littoral et rue de la Chaude Rivière.
5° ) Chemin vicinal ordinaire TT° 7 - rue Eugène• Jacquet (entre le rue du 
Faubourg de Roubaix et là rue St-Ctebriel).
6° ) Chemin vicinal ordinaire- N° 8 - rue du Buisson (entre l’avenue Emile 
Lola et la rue de Rouges-Barres).
7° ) Chemin vicinal ordinaire h ° 9 - rue du Buisson (entre la rue de 
Rouges-Barres et la rue Louis. Delos) mitoyen avec harcq en Baroeul.
8°j Chemin, vicinal ordinaire ÏÏ° 10. - rue du Bois, dont 670 mètres sont 
mitoyens, avec Marq-q en Baroeul. . .
9° ) Chemin'vicinal II - Chemin latéral du chemin de fer de Lille à ' 
Roubaix, rue Rembrandt.
10 °) Chemin vicinal ordinaire H° 13 - rue Jeanne Hachette, Chemin de 
Barques, rue- Courtois, rue. du Pour à Chtux, Chemin latéral à la gare aux 
marchandises de la. Porte des Postes, Chemin de 1’. arbrisseau,
110) Chemin vicinal ordinaire N° 14 - rue' Lequeux.
111) d° H° 15 - Chemin de Bczinghien.
112) s d° N° 20 - Chemin de Thumesnil .

(entre la Digne de Lille-Béthune et le Chemin des 
Margarite is)



F
. 3.-

14°)

15° ) 
16°)

171)

iec') 
19° )

20° ) 
21°)

22° ) 
23° ) 
24° )

Chemin vicinal

d° 
dc

d°

• d° 
d°

d° 
d°

d° 
d° 
dc

ordinaire N° 22 - Chemin de l’Evêque, Chemin de la 
' Jus ti ce.

\N° 23 « rue de Marquillies.
N ° 24 - Chemin des Margaritois 

(mi toyen avec fache s-Thumesnil)
N° 27 - Chemin de l’Epinette (mitoyen 

avec Loos), 
-N* 28 - Quai de l’Ouest.
N° 29 - Chemin du Bas. Liévin (mitoyen avec 

Ronchin, mais à la charge de la Ville de Lille)
N ° 30 - rue abéiard. .
N° 31 - rue du Pole Norrd (entre la rue du 

Faubourg des Postes et la rue du Four à Chaux).
Q N ° 32 - rue d.’Emmer in.

N° 33 - rue Hegel.
N° 34 - Avenue de Dunkerque (entre la 
Deule et 1’Avenue du Colisée).

Chapitre II 
.Auto risati on s.

./rt, £45«- Nécessité des autorisations.- Nul ne peut construire, 
reconstruire, réparer ou modifier -aucun Tafime nt, .ni aucune cloture 
en bordure de la voie publique, quAprès en avoir demandé et obtenu 
l’autorisation et.,1e cas échéant, 1 Alignement et le nivellement.

Art, 846.- Forme des demandes d’autorisation.- Toute demande en 
autorisation” doit être faite sur pàpiér'timbré et' signé'e par le proprié
taire de" 1’ immeuble ou 1 du sol intéressé par l’exécution des travaux.

Cette demande sera 'adressée' au Maire.
Dans le cas spécial de travaux relatifs à des immeubles longeant 

la grande voirie ou la voirie vicinale, le pétitionnaire devra en outre, 
s’il y a lieu, adresser au Préfet une demande d’alignement individuel.

la demande adressée au Maire' contiendra Vindication exacte des 
nom, prénoms-et domicile du propriétaire. Mlle' désignera, d’une manière 
précise, l’endroit ou les travaux devront être exécutés, leur nature, 
leurs dispositions et leurs dimensions.

Elle devra énoncer que le pétitionnaire-s’engage formellement à 
se conformer aux articles du/présent règlement en déclarant qu’il les 
connaît‘tous. Elle devra également contenir l’engagement pris par le 
pétitionnaire de supporter, les frais de réparation des pavages, planta
tions, conduits et appareils d’eau ou de gaz et de tous autres objets 
d’utilité publique qui seraient détériorés par suite des travaux.

Art. 847. - Plan&es.constructions.- Toute demande en autorisation 
de construire1 ou’ â'rexhausser un batiment ou d’y pratiquer des ouvrages 
en sous-oeuvre, devra être accompagnée d’un dossier comprenant les plans, 
élévation et coupes cotées des constructions projetées, pfan de situa
tion par rapport à l’îlot intéressé signes par l’architecte chargé de 
diriger les travaux* Ces dessins' devront être établis à l’échelle de 
OmOI par mètre au moins et produits en double exemplaire. Il en sera 
délivré récépissé par le service intéressé. Des plans et coupes devront 
être faits sur toute’la profondeur des constructions et représenter 
exactement l’épaisseur des murs et planchers, les hauteurs d’étages, ain
si que l’inclinaison des mansardes et des combles. Il devra être fourni 
également toutes les indications nécessaires pour justifier de la soli
dité des constructions projetées.

■pour les murs de clôture, les restaurations ou les réparations, 
il suffira d’indiquer-clairement les travaux à exécuter par un croquis 
établi au besoin sAr la pétition.



> rt. 848.- Kecessité d’une lOuble au tgrisati ors. - Les autorisat ionis 
accordées par " ' T'o' " A’r e To ' t " "poî Ir" Fa 5 co n s f'ru cl ff o n s bc-rdant la grairde voirie 
oie ..Les chemins vicinaux de grande communioati on ou d’intérêt coiüpiue, ne 
dispensent pro de 1’ au to r iso ti on spéciale du Lr.ire pour oe qui concerne 
les condit.ions dT élévation, de solidité ou d'e ‘ salubrité. . . ■

-______ ' rt._ EJ 9. ~ fol -fa ti on ci e s e c q nf c r : er c ux n re s c r i pt i on,S. - Le
co-ns tru Ft Fur d e vra s e c örFF--;F~Ffh’fTf t qui
lui seront fixes» hi , toutefois, 13. Vp liait édifier un batiment en 
retrait sur- l’alignement, il pourrait le fairs, F 1p. condition de cons
truire sur cet sùignement une clôture nui sera toujours entretenue en 
bon état et qui sera constituée par un mur en. me Sonnerie ou un seuil 
Surmonte d’une clôture à. jour* Il deVra dans tous les cas se soumettre 
aux prescriptions qui lui seront faites däns l’intérêt de la sûreté 
publique et de la circulé tion.

. /.rt» 8 50.*» Présentation de 1T au to r is a t.i or . - L’autorisation doit 
rester, déposée sûr TeFTIeiïx o v les travaux s’exécutent pour être. . 
présentée 1 toute réquisition.

- rt. 851. - Réserve des droits, des ti ers. - Toutes les autorisations 
Sont données sous reserve 'des FTro i FFFc-s tiers , des règlements faits 
par 1Tautorité supérieure ou de l’autorité militaire.

Chapitre II!
■ a. t i o ns ■.

-f t *. 8 51. - ind i ca ti on. des a ?_ i gnome nte _ e t n ive 1 le me n t s . ~ Le tracé ■
de 1 ’'; 1 igneuert ainsi que la. fixation des points de"repère de nivellement 
'a suivre poux les nouvelles constructions sont donnés par le Service des 
monts êt Exhaussées pour la Grande Voirie et la Voirie Vicinale et oar
le 'Service des Travaux municipaux pour le voirie urbaine, autant nue- 

possible sur' des points- choisis a, proximité de la construction projetée. 
L’entrepreneur chargé de la construction es t res*?onsàble de la conser
vation de ces points.

rt. 8 51. -- Récolement des alignements. - ...;ès oue les tr. vaux de 
oon 'r.oend; ou mv.rç le clôture arrivent au ni du
sol, le propriétaire est tenu de requérir la vérification de JJ aligne
ment selon les cas par le Service des onts et Chaussées ou-par le 
'Service des Travaux Vunicipaux. Ce dernier l’effectuera danstles trois, 
jours de la. réception de le. demande.

Apres 1 execution des u.-_ avaux, le service intéressé, fera. r<ne véri ~ 
fication générale et dressera, un pro c> ? s-verbe 1 de récolement des 

travaux autorisés,. 1
Tout propriétaire de bâtiment en construction ou en réparation est 

tenu d’en faciliter la visite aux,'e ap logés des services- compétents^

fi-.i? 8e4.» - -Duree de validité desL autorisations. - Les autorisations 
ne sont valables que pour..ûn~an~a partir de ïa^daTe' de l’arrêté qui les
accorde.. /jIIos sont périmées de plein droit s’il n’en a. pas été fait 

usage- avau t l’expiration de ce délai. ' •

' û e saillie sur 1 ’ al i gneme-nt «

hit.. J355,. - Interdiction de travaux co nf or ta t i fs. - Tout t ravai 1 
confortatif est interdit lorsqu’il porte sur des' immeubles soumis à la 
servitude de rseulement.



5.-
’I '

Art.856'.- résignation des travaux confortatifs.- Sont considérés 
comme' confortatïfs tous travaux susceptibles de conso lider 1r immeuble 
ou d’en prolonger la dur.ee notamment ;

(1 Enumération sera .faite par M.M. ^Cochez- et Houtier et soumise 
à la Commission lors de sa prochaine séance).

Art.857.- Désignation des travaux pouvant etre permis.- 

(à rédiger par M. '• Cochez et . Soutier).^.

Art. 858.- Déclaration à fa. ire par le propriétaire. - De Maire 
devra ■’effeinfo'rmé du moment- précis où les travaux aiït o ri ses par 
1 ’article précédent seront exécutés.

Chapitre V 
Terrains à acquérir ou à céder.

Art.859.- Terrains a céder à la voie publique.- Lorsque la 
construction à lEïïgnement~aurà'pô’ur effet de réunir a la voie publi
que une portion du terrain riverain, le-Directeur des Travaux Muni
cipaux ou son- délégué procédera, contradictoirement avec ,1e proprie
taire au mesurage et à l’estimation du terrain abandonne. Lco 
résultats de cette opération seront constatés par ^un procès-verbal, 
lequel servira de base au règlement de 1 ’ indemni i< p .

1. défaut d’entente amiable, le'pTix du terrain sera, fixe par le 
Jury, conformément aux lois qui régissent la matière.. ■

Art. 860.- Terrains.à céder aux propriétaires riverains.- Lorsque 
la réalisation dû plan approuvé, aura'pour- effet.de réunir à la . 
propriété riveraine une portion de la voie publique,- il sera procédé, 
comme il est dit à l’article précédent, au mesurage et au règlement 
du prix du terrain à abandonner.

11. est formellement interdit aux proprietaires de s emparer du 
terrain avant que le montant de l’estimation ait etc accepté par lui 
et approuvé par l’Administration ou réglé par le Jury d’Expropriation, 
sauf autorisation'spéciale de l’administration.

Chapitre Vf
Saillies fixes et Emprises impliquant modification 

" * del’ a Dig nem en f i

Dispositiens générales.

Art. 861. - Nécessité d’une.,autorisation spéciale.- Aucune de ces 
saillies ou emnrises sur Ta voie publique, qu’elle soit, aerienne, 
souterraine ou de surface ne peut être établie, réparée, modifieeA ou 
remplacée■sans une autorisation spéciale distincte du permis de bâtir 
prévu en l’article 846.

rt. 862 .a- Forme des demandes d ’ aut or Isa ti on . - La demande
- - '--------------------— - ---- -  —-ph“ ies saillies et emprises

(voir art. 842), l’auto--d ’autorisation sera adresses âû >la ir
modifiant -1Talignement de la voirie urbaine , ,
risetion relevant du Préfet pour les- saillies et emprises interessant- 
la Grande-voirie et la voirie vicinale.

La demande adressée au Moire sera établie dans les formes prevues 
rar' l’article 847, eh y joignant les plans, élévation et coupes cotes- 

v échelle de 0m02 par mètre, au minimum., et revetus de la signature 
du pétitionnaire ou de son architecte.



z-rt. 865.- Condit ionsde1T autor ise tion . - Les saillies et empri
ses môdiiant 1Y alïg nernenF"de* "la FFoTrle"'nurb ai n e sont, quant à leur 
condition d Autorisa tion, divisées en 2 groupes :

1er Groupe. - Saillies qui, à raison de leur faille relief, 
seront,-sur demande régulière, autorisées en tout état de cause.

TABLEAUX.
déterminant la dimension maxima des saillies autorisables sens 

la décision du Conseil Municipal.’

: - Saillies
Indication des ouvrages:autorisées à partir

: de 1 Alignement dans 
les rues.

Observations.

: au-dessous 
;de 20 m.

de 20 m.et 
aù-des sus

Socle ou soubassement : 
de la façade 0.08

. «
•
•
•
•

Soubassement des murs :
de clôture ............î 0.08

•
•
»
•

Pilastres et colonnes : 
sur toute la façade ...: ‘O.II

•
•
n

•

•
«
•
•
•

Avant-corps sur la :
façade, à tous les :

■ étages ...............................   . . : O.II

Seuils ............................  : 0.16 .
• »

— O
Q>

Appuis de croisées . 0.15
Bornes, chasse-roues, : 
décrottoirs ................................... 0.15

♦
»
*

X
O.II ■

0.08

0.14 ■

O.II

0.20

0.20 .

0.20

Les socles ou soubasse
ment des pilastres auront, 
en plus, la meme saillie 
que ceux de la façade ou 
du mur de clôture.
De même pour les avant- 
corps.

Les avant-corps ne peuvent 
être étendus au-delà de la 
largeur rationnelle qui 
peut leur être attribuée, 
et dans laquelle une seule 
baie est comprise.

Les colonnes et pilastres 
peuvent recevoir une épais
seur plus grande que la 
saillie autorisée, en re
portant lAxcédent en 
arrière de 1Talignement. 
Toutefois, les tetes de 
murs mitoyens doivent tou
jours être placées sur 
1 Alignement.

Un seuil seulement est 
autorisé, les autres mar
ches doivent être posées 
en arrière corps de la 
première.

Les bornes et chasse-roues 
ne peuvent être placés 
quTà l1 entrée des porte s - 
cochères.



»
'Saillies »

Indication des ouvrages:autorisée 
: de ÎAlig 
: les

s à partir 
nement dans
rues.

:< Observations

: au-
• __ _ _ : de

•dessous :
20 mo :

de 20 m.et: 
au-dessus:

0 • A
Devantures de boutiques,: : :
compris moulures et : : :
socles . ..................... 0.16 : 0.16 : Les décrottoirs non enga-

’ :’ :gés dans les soubassements
: ' : : doivent être arrondis et
• : : contigus aux seuils dont.
’ : ils ne doivent- dépasser ni

:1a saillie, ni le niveau.
Les corniches de ces : : :
devantures .......... : 0.35, : 0.35 :

Jalousies, persiennes, : :
contrevents, ferrures : : • :
do portes et fenêtres..: 0.16 : 0.20 î

Barreaux et grilles ...: 0.15 : 0.15 :Ces objets doivent être
: : : disposés de manière à ne
: : ' .'présenter aucune cause de
: : : danger pour les passants.

Soubassement des fonda-: : :
tions (emprise souter- : : :
raine ) : : :
■Petits auvents ou abat-: : :
jour au-dessus des fene4 : :
très, à partir du 1er : :
étage ........................ 0.15 : 0.20 :
Entablements et corni- : : :
chès de couronnement, y: : :
compris le chêneau ....: 0.45 : 0.50 :
Corniches ot petits : : :
frontons au-dessus des : : :
baies ................. : 0.20 : ■ 0.25 :
Cordons, bandeaux, as- : : :
tragales, frises,barres : : • :
fixes et support 0.12 : 0.15 :
Couronnements, et chape-: :
rons de murs de clôture: 0.18 : - 0.20 :
Tuyaux de descente des : : :
eaux pluviales 0.15 : 0.20 :Les tuyaux servant à tout

: :autre usage sont interdits
: : :(I) , voir p. 284.
» O U

2ème Groupe. - Saillies qui, à raison de 17importance de leur
r e 1 i eT7~ d’evr ont faire 1T objet, d Tune autorisation formelle et facultative.

- Ici gabarit des saillies ~

La. Commission décide de prolonger souterrainement le gabarit des 
soillies prévu à 1 Article 909 et de compléter cet article par le 
paragraphe suivant, à placer sous le gabarit:

Le nu du mur à 1 Alignement* doit toujours, servir de fond à la- 
décoration et occuper à chaque étage l/20e au moins de la surface de 
cet é tage. ■



te nu du mur sera toujours, indiqué par une surface plane sur la 
tete du mur mitoyen, à ImôO au plus au-dessus du trottoir, la surface 
portera un repère suffisamment apparent.

Dans les limites du gabarit ci-dessus, 1TAdministration reste 
libre, au nom des nécessités de la circulation, de 1Thygiène et de 

1 Esthétique, dé refuser' 1 Etabli ssement de ces saillies et emprises 
sur la voie publique.

Art. 8&4.” (Remplacé par 1TArrêté LT° 8811 "Enseignes", du 
23 Janvier 1925).

Marquises et Lanternes

Art. 863.- Des propriétaires pourront obtenir l.T autorisation 
d Etablir contre les façades de leurs maisons/des marquises sortant 
des limites des gabarits visés ci-dessus. . '

Toutefois, aucune marquise ne pourra, en aucun cas, être 
autorisée, si son point le glus saillant ne se trouve pas au moins 
a 80 cm. en retrait de lTarête extérieure de la bordure du trottoir.

Aucune partie des supports ne sera à moins- de 3 mètres au- 
dessus des trottoirs.

Des marquises ne pourront être couvertes quEn verre, à 1 Exclu
sion de tous, autres matériaux.

Elles seront en verre suffisamment armé, ou pourvues sur la 
face inférieure et'sur toute leur étendue, d En treillage solidement 
fixé dont les mailles ne pourront avoir plus de. 3 cm. de coté.

La partie la plus basse des lanternes supportées par des 
potences constituant des saillies fixes doit toujours se trouver à 
3m50 au-dessus du niveau du trottoir.

le seront jâmaiautorisées, les lanternes constituant des 
saillies supérieures à 2 mètres ou dont le point le plus avancé se 
'trouverait à moins de 0m80 en retrait de 1Tarêteextérieure de la 
b o r du r e du trot to ir.

Réglementation des saillies intermittentes

(Chapitre spécial à revoir par h.À. Cochez et Montier) 

s ziDj-u~ Aucune porte ne peut s Euvrir en dehors, de manière 
a faire saillie sur la voie publique.

Les persiennes et volets peuvent s Euvrir en dehors, mais étant 
entendu que rabattus et fixés contre le .mur de face,, ils restent 
dans les limites des gabarits relatifs aux saillies autorisables en 
toutes circonstances.

86?*- Toutes les saillies ou emprises existant régulière
ment jusquTa ce jour, mais délassant les limites de gabarits’prévus 
par 1 Erticle 909 pourront être maintenues, à titre de simple 'tolé
rance, mais elles devront toujours être sun -.rimées lors-que le 
batiment sera reconstruit.
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descentes de caves^ 
seuils, etc

t ra ns f orraa t i o n s 
rez-de-chanssée

In outre en ce qui concerne les saillies souterraines et 
de surface" (caves sous la. voie publique, descentes de caves, jets 
de charbon, burguet s, dalles fixes d'éclairage seuils, etc..), 
leur surpression devra être réalisée lorsque lé

seront effectuées dans l’aménagement inferieur du 
ou du sous-sol.

Chapitre VII 
Trottoirs

868,- Conformément aux usages établis a 
Juin 1845, les 

trottoirs sont- à, la chsrg

Lille et mainte- 
frais de construa

de s propriétairesnus par l’article 4 de la ' 
tion et d’entretien 
riverains.

Lan s
vendus par le Ville, 
trottoirs, conformément aux conditions 
des matériaux déterminés par .les cahiers

les voies publiques oh les terrains en bordure ont été 
à charge de construire et d’entretenir les 

conformément aux conditions de. la vente, en employant
• ' ’ déterminés par les cahiers des charges prevus, le-s 

propriétaires de ces immeubles ne peuvent changer^les obligations 
auxauelles ils sont assujettis; ils doivent mentionner dans les 
demandes ou’ils présentent en autorisation.de construire, recons
truire ou réparer leurs trottoirs, le cas particulier dans lequel 
ils se trouvent et indiquer la nature des w ten aux du trottoir, 
afin "que l’Administration puisse statuer sur l’objet de la demande, 
p't renseigner les intéressés au besoin.

Les propriétaires riverains des rues ouvertes par des parti- 
OTÏliars et admises dans le réseau des voies publiques sont soumis 
aux mêmes obligations.que ci-dessus (I).

(p) a) Arrêté préfectoral du'14 Janvier 1862

Article premier. - La" construction et l’entretien .des trottoirs, 
tant 'dans 1Tà-ncienne que dans la nouvelle enceinte de la i_le de 
Lille ët dans sa. banlieue, sont déclarés d’utilité publique.

Article 2.- La nomenclature des diverses espèces de matériaux, 
•' entre "lesquels les propriétaires seront admis à faire un choix et 

comportant une série d'articles numérotés de I a 9, est approuvée.

déclaré quo , conformement aux. a.nciens 
construction , de restauration et d’entre- 
à la charge des propriétaires riverains 
la circonscription administrative de la .

Article 3.- -Il est 
usages, les dépenses de 
tien des trottoirs sont 
dans toute 1’étendue de 
Ville de Lille,
(Nomenclature des matériaux entre lesquels les propriétaires sont 
autorisés à faire un choix pour la construction ou l'entre tien de 
leurs trottoirs, conformément aux dispositions de 1 art. ù de 
1Tarrêté préfectoral du 14 Janvier 1862./ .

1° et 2:° Dalles de grès, taillées' à la.
taille fine, de OmIO d’épaisseur, posées 
hydraulique et rejointçyées au ciment.

™ Grès équarris taillés , ayant 0mI9 sur OmSO à la. te te, jm25 
d’épaisseur, posés, sur bain de mortier hydraulique et re jointoyés 
au

taille ordinaire ou à la 
sur bain de mortier

ciment.
pt 5° Grès français smillés, de 0mI6 a 0mI8 ou de 0mI4 à Omis 
cété sur memes hauteurs, de forme rectangulaire, .avec joints de 

posés sur bain dre mortier hydraulique et rejointoyés aude 
OmOOG, 
ciment.



10.-

6° Grès belges d’Attres, dits à tête plate, de 0mI4 à 0mI6 à la 
tote, sur meme hauteur, de ferme rectangulaire, avec joints, de .
0m006, „posés sur bain de mortier hydraulique et re „jointoyés au 
ciment.

a) Grès-- belges des Ecaussines, de mêmes dimensions et posés dans 
les mêmes conditions que les grès dT At très.

b) Dalles en mastic bitumineux d’asphalte naturel de Seyssel, de 
0m0I5 dTépaisseur,
posées sur massif de béton de OmlO d’épaisseur, avec sous-fondation 

en scorie s pilonnées sur 0m20 de hauteur.

c) Dalles en mastic bitumineux d’ asphalta naturel de Seyssel, de 0m05 
drépaisseur, avec, refends quadrillés pour passages au droit des.
portes cochères, posées sur massif-de béton de OmlO dTépaisseur, avec 
sous-fondât!on en scories pilonnées, sur 0m20 de hauteur.

d) Pour le boulevard 'de la Liberté, los trottoirs serent.en'asphalte 
(article 2 du Oahier’ des charges des^vente.s de terrains, du 26 
Janvier 1870) ou en carreaux de ciment Pichat (Délibération du 12 
avril 1907). ;

Mêmes prescriptions pour la rue Paidherbe.

Art. 869 ancien 928 (
870 ancien 92 9 ) à rédiger par II. îîoutier 

. 871 ancien 930 (

Art. 872.- Devant les portes co chères et sur toute la largeur, 
la bordure des trottoirs pourra être descendue conformément aux 

indications qui seront données, par le service.

Cette bordure ne peut être entaillée. En deçà et au-delà de 
la porte cochère, elle doit se raccorder avec la hauteur normale 

de l’arête du trottoir, au moyen de deux parties inclinées ayant 
un mètre de longueur.

La surface du passage devant la porte cochère doit être dressée ' 
suivant une pente'uniforme, partant du. niveau de la bordure et 
aboutissant au seuil de la porte.

Des deux cotés de ce plan incliné et sur une largeur d ’un 
mètre, sont établies deux parties triangulaires, ayant pour sommet 
.1 ’angle de chacun des supports de la. porte cochère, et pour base 
la partie rampante de 'la bordure.

La pose des goulottes dans les fils dTeau ou le relèvement des 
pavés des filsdTeau sont formellement interdits.

Art. 873.- Les propriétaires doivent, quarante-huit heures 
avant de commencer les travaux autorisés sur la voie publique, 
prévenir le? Service des Travaux, afin quTun agent de ce sejrvice 
puisse se rendre sur les lieux pour donner aux intéressés les 
indications auxquelles ils doivent se conformer.

■ . fi

Pécén^ssé de cet avertissement sera déli vré aux intéressés par 
le Service des Travaux. Ce récépissé devra être-produit par les 
ouvriers exécutant 1Touvrage, à toute réquisition des agents 
compétents.

Arti 874..- Les propriétaires sont tenus de reconstruire ou 
réparer les flégards ou trottoirs en mauvais état après en avoir 
obtenu une autorisation régulière et dès quTils en reçoivent l’avis 
de l’Administra tien qui se réserve, en cas de non exécution dans le



délai prescrit, de faire éclairer les.< dits flégards et trottoirs aux 
frais des contrevenants, nonobstant les poursuites à exercer par 
les voies, de droit-pour l’exécution des travaux ordonnés.

Il est interdit do procéder au démontage des pavés des fils 
d’esu intéressés par la réparation des trottoirs. Pans le cas- où ce 

travail serait absolument indisyonsabl'e et après-accord préalable 
avec le Service des Travaux, la remise en'état du pavage du fil d’eau 

. sera faite et entretenue par le Service de la voirie moyennant le 
remboursement à la ville d’une ^indemnité, une fo-is payée, de trois 
francs (3frs) le mètre courant de fil d’eau réfectionné et après 
remise en place provisoire des pavés e t ■ du sable provenant du 
démontage. Chapitre VIII.- Précautions à prendre dans l’intérêt

de la circulation et cTêla sûreté-pubITâüe ' pendant' ‘les travaux ’ de cons'-' " 
ti“ Sauf impbssïùi lité 'a&"so'ïùe"7"ïe'"terraih doit être
cTê~ïïé-eS°1.08 -ar UKe Arrière s’il se trouve dans une agglomération de 

catiments. la clôture est établie en saillie, de manière à laisser 
~ sur le trottoir, autaht que possible, un espace libre de 0m80; elle 

f----- doit permettre l’accès des appareils de fontai.p.erie et d’éclairage
/at des bouches d’égout placées sur le trottoir, sans qu’il soit 

il_j£JL*besoin' de pénétrer dans l’espace enclos. Les portes ne peuvent 
s’ouvrir en dehors à. moins d’impossibilité absolue, et dans.ee cas, 

elles doivent se rabattre exactement sur la cloture et y être fixées.

L’enclos empiétant sur la voie-publique doit être éclairé 
■pendant la nuit, c-’est-à-dite du coucher au lever du soleil à 
chacun de ses angles, par des lanternes non- susceptibles ' d ’ etre 

■ éteintes-par le vent ou le "'pluie et projetant leur’lumière autour 
de la -partie du sol de la voie publique provisoirement occupée.

Les échafauds, les étais et .les dépôts de toute nature, autorisés 
devant les batiments en construction, doivent toujours être renfermés 

par-une clôture'dont le limite et les conditions d’établissement 
seront fixées par l’administration s; ' la demande écrite que 'les- 
intéressés doivent déposer à la Mairie (Serf ce des Travaux) , avant le 
commencement des travaux.

.Si lu Limite fixée doit ensuite varier, la modification-ne peut 
être faite qu’après l’obtention d’un- nouveau permis.

Ces clôtures ne peuvent être enlevées qu’après l’entier achève
ment des travaux.

Toutefois, si les travaux sont suspendus, les' clôtures doivent 
immédiatement disparaître, ainsi que les matériaux, et le trottoir 
doit être rétabli en bon état, jusqu’à la. reprise du travail.

Lorsque, des travaux entrepris sur la voie publique traînent en 
langueur, les propriétaires, sur l’avis, qui lourest donné par 
l’administration, sont tenus de prendre des dispositions pour les 
activer et les terminer dans les délais qu’elle leur assigne, scus 
peine de procès-verbal qui leur est dressé et renouvelé chaque jour, 
pour, embarras de la voie publique, à partir de 'l’expiration' du délai 
imposé.

Les écht'.fauds doivent ê.tre établis solidement avec supports 
reposant directement sur le sol. Les échafauds en encorbellement ne 
sont autorisés qu’excentionne-llemen t, pur 1dm ini s trat! on et sur une 
demande spéciale des intéressés. Pans ce cas, les constructeurs doivent 
se conformer strictement aux disposition qui leur sont ordonnées.
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Les planchers des échafauds doivent : I° Etre composés de 
madriers bien,jointifs et appuyés à la façade, de manière à ne 
laisser aucun'vide; 2° Etre garnis, à-1 ’ extérieur et sur toute 
l’étendue de leur périmètre, d’un retord formé de deux rangs de 
madriers, afin, d’empêcher la chute de corps' durs sur la voie 
publique. Pendant l’opération du ravalement, ce rebord doit être 
élevé à un mètre de hauteur au moins.

Les échafauds établis pour le grattage des façades et la 
démolition des immeubles,’ doivent être munis, à leurs extrémités, 
de toile-s en bon état et solidement fixées, de manière à garantir 
les habitations voisines et les passants*

Lorsque le Service des Travaux le. juge nécessaire, des toiles 
sont^placées aussi devant les échafauds, sur l’injonction verbale 
donnée aux entrepreneurs ou maîtres ouvriers par les agents du 
Service.

Préalablement- au grattage ou, au brossage des parois, les 
façades doivent etre bien nnuillées' dans toute leur étendue, de 
manière à ce que le travail n-e produise pas dé poussière..

Les travaux de peinture, de badigeonnage., les réparations, de 
pou d’importance aux devantures, façades et toitures, pour 
lesquelles l’établissement d’échafauds et de -clôtures' est inutile, 
ne peuventpourtant, s’exécuter qu’à la condition, pour les 
entrepreneurs, de placer des tréteaux peints en bon'état,- aux 
extrémités de la façade, dans toute la largeur du trottoir. Ces 
tréteaux sont placés dès -que le travail commence, et enlevés dès 
qu’il cesse.- En aucun cas, ils ne peuvent être' conservés pendant 
la nuit. .11 en est de-même, des échelles appuyées aux façades et 
des attributs - suspendus par les couvreurs.

Lorsque la' construction et la préparation d’une façade, se 
fait par .l’intérieur du bâtiment, et ne nécessite aucun dépôt, 
échafaud ou étais sur la voie publique,, les propriétaires ou 
entrepreneurs n’en sont päs moins tenus d’établir une clôture en 
planches de deux mètres de hauteur au moins, pour garantir la vie 
des passants contre tout accident pouvant résulter de la chute des 
matériaux de construction.

T ' ’e Secrétaire :

. P...X/I B E B. T.



n Lc ips ux a examiné le 24 juillet 1926 l’arreté eu 20 Octobre 1922
réglementant le-service du la Morgue municipale. Les expériences 
de 4 r-'‘ nn ©es et 1 ’ q t u de ce o e qui t: © te la it dan -s o e r t a i ne s g r an des 
Villes (Paris, Lyon, Bordeaux en particulier) m’amène à proposer 
u-n no live lie révision de ce réglement-.

Cette nouvelle.rédaction est la suivante :

110 51'Un MWGIPALE

Règlement,

r, . 5Sr'r~ Morgue est un établissement dest iné 
a recevoir les corps des personnes décédées sur le territoire de 
Lille :

a) lorsque leur identité ne peut être établie
b) lorsque bien qu ’ ident if iée , elles n’y ont pas leur domicile
c) lorsque bien qu’identifiées et y ayant -leur domicile, le dé

cès est survenu sur la voie publique ou dans un établissement public.

Extra ordinal rem-ent la Morgue reçoit toutes déclarât lofas relatives 
aux personnes disparue s,

Le service de la Morgue est permanent»
Au point de vue administratif la Morgue est rattaohé^à la 

5ème direction des Servi ces mil nioipaux.

â± JLr .JP. ° ijûjj • -
Le service de la Morgue fonctionne sous 

l’autorité et le controls d’un médecin nommé par l’Administration mu
nicipale sur proposition dt l’Ad joint délégué; sauf révocation cette 
nomination est faite pour un an, le médecin sortant pouvant toujours 
Cure renomme, un médecin adjoint- pourra en outre et dans les mûmes 
conditions être désigné par 1 ’Adroinistration Municipale,

Article 3 — . ALM1 SS lOfijf- • ww vr.-;^r. et-,..r—a «.»a?»»« » .r .- rir
. \ _ Les cadavres ou fragments de cadavres,
trouvés sur le territoire de Lille ne pourront être reçus sans un 
ordre de la Mairie, du Parquet ou d’un commissaire de Police de Lille,

Tout cadavre, à son. arrivée à la Morgue ksera muni d’une étiquette 
portant un numéro d’orare (lequel reproduira le numéro d’ordre 
du registre d’inscription des entrées et sorties)'.

Le. gardien.de la Morgue vérifiera si le signalement du. cadavre 
qu’il reçoit esb^conforme à l’ordre d’admission, il recherchera ensuite 
oil se rapportà. 1 ’ un des s Lgnalemenvs qui 1 u 1 a liront .été donfaés 
antérieurement a 1’ occasion de la disparition d’individus. ■

Avis de cette admission est immédiatement donnéé au médecin de 
la Morgue »



Jj‘3 médecin de la Morgue est tenu d’examiner sans retard tous les 
cauavres ou zragments de cadavres’ portés à. la Morgue, II signalera 
de suite et par écrit au Commissaire central ceux qu’il pourrait 
convenir de soumettre a unn expertise médico-légale et ceux no or 
lesquels le permis d’inhumer, pourrait être donné«

Les cadavres  des personnes inconnues apportées à la morgue 
seron b .^nobographléSs Les autopsies ne pourront avoir lieu sauf 
ordre de l’autoriG© judiciaire qu’après la délivrance par le par
quet du permis d’inhumer. Toutefois dans ce dernier cas l’autopsie 
ne- pourra avoir lieu pour tes corps reconnus que si la famille 
d e 1 a r e ne p a s r v c 1 a me r le c a d a vr en u r 1 e s ôo r p s n on r e c o nn u s 
'après.expiration du délai de conservation le que’1 sera fixé par J 
décision du maire sur proposition du médecin de la Morgue,

SI au cours d’une autopsie faite sans l’ordre du Parquet 
e sur simple permis. d ’ inhum-er, il est découvert un indice pouvant' 
faire présumer un crime, l’autopsie sera suspendue et le Barqsaet 
<3 n se z a imui é d i at e me nt a v ls é,

^•0LiS -Lüü éléments sîgnalétlque s relevés à, l’examen et à 
1 autopsie des cadavres seront consignés sur -^registre dT inscrip
tion des entrees et sortie-s ; seront également mentionnés sur ce 
registre, papiers, valeurs et tous objets trouvés sur le cadavre. 

Les cadavres des personne s^SoM^sse r ont conservés à la Morgue 
pendant 8 jours au maxim um sa uf avis contraire du médecin« Oette 
conservation des cadavres aura lieu par tel nrocédé qui sera adopté

• par l’Administrât ion municipale. Les cadavres seront dévêtus 
et ceinturés d’une toile«

et c . , 

^tsments des personnes déposées à la Morgue seront lavés 
et oechés par l^s soins du gardien» Vehement s papiers valeurs et 
tous autreS'Objets trouvés sur les cadavres seront mis en paquet 

nurrjeï,° °- ordre correspondant à celui du registre d’ins
cription des entrées et sorties«

Les cadavres nü seront pas exposés aux regards du ’public. Se
ront seuls admis a les examiner les personnes qui "fourniront 
•préalablement des prédisions sur les possibilités d’une reconnais- 
sance, ^es personnes demandant à établir l’identité d’un 
CaÜSïï<‘'..l3t:'-pressées par le gardien cela Morgue à l’autorité 
compétente a l’effet de remplir les formalités nécessaire s, 
Lc^garciien de la.Morgue ne pourra servir de témoin dans les 
«oses de reconnaissance que s’il a connu personnellement les 
personnes dont il s’agira de constater l’identité,

..ion du e ■ v
Après l’accomplissement des formalités de reconnaissance 

sur production du.permis d’inhumer et du .reçu de paiement des 
taxes en vigueur parents ou amis de la Personne décédée pourront 
disposer au corps du défunt. VVtemcnts, papiers, valeurs 
ijoux et autres objets trouvés sur les cadavres reconnus 

seront remis aux héritiers qui justifieront de leur droit.



'b ♦ 8 LHiVRhS W 1KCLAMUS nu WOK JtäüONOS,

XOUL c: 
Inh uw é s an s 
l'heurs que l'administration jugera
'1 ;

acavre reconnu et abandonné par la fam lüs , sera, soit 
cérémonie par les soins de la municipalité et a

• • • — ; convenable , soit mis a
Lori de la faculté de IslédaoLue. Il en sera de même 
davres non reconnus après expiration des delais

const: r vat ion»

Un cas d’inhumât ion,il sera remis au gard ien de
Morgue’ car le Service des Okie 11èree, on certificat d inhumation 
qui^rs stera annexé sa registre d’inscription des entrées c >b

s o r b i e s *
Toute remise de cadavre à la faculté de Médecine ne pourra 

avoir lieu au'après la délivrance du permis d'inhumer, la fa
culté devra'prendre aussitôt livraison du corps et et,i. lui« 
inhumer a ses frais. Au cas où la faculté, ne prendrau >s 
possession immédiatement du cadavre, il sera procédé.» . ■■> 
in h urn ut ion»

La prise de possession du corps par la jauulte sera nofiee 
sur la registre d’inscription des entrées ef sorties et certi
fiée car l'agent prenant livraison du corps.

Les vêtements, papiers, et autres objets trouvés sur
les cadavres restés 'inconnus seront conservés, pendant^ mois. 
A l'expiration de ce délai ils seront livres a l’Adminietration 
des domaines.

Ar t. 9 « ~ TUWU1S JUb* S .Khüô lüU’ibiM ~ hC'xïl

Il sera tenu à la Morgue :

b) un registre d’in sort ption^des^ntr ées^j turtle s des 
oaüavrés~avsô’ lndlôa'tïôn"'dës dates, lieu de provenance et lieu
de destination« . n xiz

Sur ce registre seront notés, en outre : 1 - tous 
ments signalétique s relevés à l'examen des oadavres, y oômpr is 
le oas échéant les renseignements foT_.£ar.I_ 
photographie du cadavre sera le cas 
note.' 2° - Les papiers, valeurs et

échéant annexée a cette 
autres objets trouvés

0" - en cas de reconnaissance, Iss renseignements relatifs 
à cette reconnaissance et à l'état-oivil des reconnus.

c) un registre des déclarations relatiVes_auxMgersonnes_jJ..l_s- 
par ues êt-sür“Iêo*üëï“ôn-înso'ïIrê~'Eoûs rense ignaments fo urms sur 
ÔeTpëfsonnes. Autant quo possible on y joindra les photographies 
des p er sonne s d 1. spa r ae s ♦

d) au état détaillé des objets mQbilicrs et autres existant 
à la morgue avec indication de la date de la mise en usage o.e 
chaque objet.

oins du médecin de la 
de tous 1 es c or ps

renseignements suivants

Il sera adressé chaque mois, par les s 
Morgue à la Mairie, 5ème Lireotion, un état 
reçus à la Morgue. Cet état comportera les
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a ^oar A'as su. 1?.?5 reconnus :

1° - Late de l’entrée du corps.
29 - Bom, prénoms, âge, profession et domicile des personnes décédées» 
39 - Cause et genre de mort
49 - Lieu et date du décès
5? - festination donnée à ce corps (remise à la famille, a la fa

culté., inhumation)*

b) Pour les sujets non reconnus :

1° - date de Ifentrée du corps
29 - désignation succincte du corps
39 1 Cause ou genre de mort
49 - Lieu on le corps a été trouvé
59 -1 Destination du corps.

®n outre le médecin de la Morgue adressera chaque année à 
l’Administrât ion Municipale un rapport relatif au fonctionnement 
général de la. Morgue.

Art. 10.- G-AMDIBN 
m.-CimmM«'"*« ■«** —» ■CHtf**

De gardien de la morgue est chargé du service Intérieur de la 
Morgue. Il procède à la réception des corps et en vérifie 1g 
signalement, avertit le médecin et assiste ce dernier dans l’examen 
des cadavres; nettoie les vêtements et fait 1’inventaire et l’empa
quetage d&s objets trouvés sur le cadavre, prend toutes les mesures 
nécessaires à la conservation des corps, présente les cadavres aux 
personnes admises à les examiner en vue de la reconnaissance éven
tuelle, en provoque l’inhumation ou en opère la remise aux familles 
tient les registres, maintient dans un parfait état de propreté 
toutes les parties de la Morgue.

Article 11 - COffi’fES VOISINES.-

la Morgue pourra recevoir les cadavres trouvés sur le terri- ■ 
toire des communes voisines, dans la mesure des places disponibles* 
Les frais de transport à la Morgue dT un cadavre seront à la charge 
de la Commune sur le territoire de laquelle il a été trouvé» Les. 
corps venant des communes voisines ne seront reçus que sur la. 
pro.^^r/^v. d’un ordre d’envoi signé par le Maire de la localité', 
ainsi que d’un engagement pris par le Maire au nom de sa Commune de 
supporter tous les frais de gardiennage, fournitures, cercueils, 
convois, Inhumations, eto, . des cadavres dont l’identité n’aurait 
pas été reconnue et des cadavres reconnus mais abandonnés.

Tout corp,s qui ne- 
rigoureusement refusé»

sera pas accompagné de ces deux pièces sera

Article 12 .- DI VOS«,-

Sn attendant la création et le fonctionnement d’un organisme plus 
complet, les deux services suivants po urront, dans la mesure du pos
sible fonctionner dans les locaux de la Morgue actuelle :

^^iLPâl^^Judiclaires^- La Morgue recevra également pour y 
être autopsiés et sur réquisition du Parquet les corps des individus 
décidés dans la région.

Des autopsies régulièrement ordonnées à la suite d’accidents du 
travail pourront également être effectuées dans les locaux de^la Mor
gue» Les droits à percevoir dans ces cas seront fixés par arreté 
municipal.



.2r ** hnse igname nt j.—
Dans ^es conditions q.ui seront précisées 

par un règlement spécial, la Morgue pourra après entente a.veo 
l’Université, être utilisée en vue d’un enseignement médico- 
légal»

Article.Le Secrétaire Général de la Mairie, le Chef 
de la 5‘èrae Direction et le Commissaire Central, sont chargés 
de 1T exécution du dit règlement.



REVISION du CODE des ARRETES IOTICIP/UX

DEUXIEME SOUS cou. iss ion

Réunion du 22 Octobre 1924"

Etaient présents : 1-Î.LL. DÜEZ, PLANQUE, POTENTIER, 1.IOURAJX, LIBERT .

A.- POLICE de la VOIE PUBLIQUE

La Commission liquide tout d'abord deux questions de légalité qui avaient 
été réservées au cours de la réunion précédente .

I Légalité de 1’ article — 8.— reconnue (décisiors expresses de jurisprudence 
confirmant cette opinion . ) 

n Légalité d’un article additionnel proposé par K. le Commissaire Central
à placer entre les articles 13 et 14 et ainsi conçu :

” Toute sortie, touttde Société ou do Groupement occasionnels ou 
” non, sur la voie publique, dbvra faire l’objet à la Mairie d’une déclaration ef- 
" fectuée au moins 48 heures à l'avance .

" La déclaration comportera le nom et la qualité des organisateurs, le jour
” l'heure , le lieu et l'itinéraire de la démonstration . ”

La Commission reprend ensuite l'examen des articles au point où elle l'avait 
1 ai s sé .

Art. 29.- Suppression au 1° et report au 3° des mots ” exception est faite 
pour les pigeons voyageurs " .

4° Supprimé -(à placer plus loin )

Art. 30.- Paragraphe 2 (dans la trav rsée de 1'Hôtel de Ville) Supprimé

Art. 31. - Paragraphe 3 - Supprimé pour cause do double emploi

.- 34.- et 35 conservés; mais ordre de ces articles modifié: 
■29. 30. 33. 32. 31. 34 .

(31 et 34 ne formeront qu'un seul article
Le paragraphe premier de l’art. 36 concerne l'hygoene . Il est réservé et sera 

repris ultérieurement .

Art. 36.- Paragraphe 2 - ?on
Paragraphe 3 - Supprimé comme désuet .
Paragraphe 4 - modifié comme suit :

Les propriétaires ou détenteurs de chiens attelés stationnant sur la voie publique 
seront' tenus, pour mettre ces animaux dans l'impossibilité complète d'aboyer, do 
les museler de préférence avec la muselière employée par les douaniers (ï) Rappe
ler en note le plus récent arreté préfectoral concernant les attelages de chiens )

Art.- 37.- Codifié comme suit : Il estbforme 11 ornent interdit , en tout temps do 
ou porteur de la marque do leur maître (supprimé)

Art. 38 — paragraphes de I à 6 (supprimés)
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Art. 38.- Codifié commo suit :

Tout chien errant et non musclé efficacement , alors même qu'il serait muni 
du collier réglementaire sera saisi et mis on fourrière aux frais du propriétaire 
sans préjudice de la contravention qui sera derssée à sa charge. Le chien sera abat
tu dans un délai do auatre jours s'il n'est pas réclamé et si le propriétaire est 
resté inconnu . Ceux dont le propriétaire est connu seront seulement abattus après 
l'expiration d'un délai do huit jours , s'ils n'ont été réclamés pendant ce délai.

Toute personne qui s'opposerait à la saisie du chien ou qui outragerait les 
agents à raison de ce service, sera lo’bjet de poursuites .

Art. 39 et 40 - Bons

La séance est levée à T6 h 25

LE SECRETAIRE

F. LIBERT



REVISION du SODE der, ARRETES 1ÂUNI CIRAI X

SOUS - CaiISSTm,

Réunion dù 22 Octobre 1924

Etaient présents : Li.L-. DUEZ, PLANQUE, POTENTIER, EOURAIX, LIBERT

A.- POLICE de la VOIE PUBLIQUE

La Commission liquide tout d’abord deux questions de légalité 
été réservées au cours de la réunion précédente .

çjui avaient

I Légalité de 1’ article ~8.~ reconnue (décisions expresses de jurisprudence 
confirmant cette opinion . )

2 ° Légalité d’un article additionnel proposé par M. le Commissaire Central 
à placer entre les articles 13 et 14 et ainsi conçu :

h .
” Toute sortie, tout: de Société ou do Groupement occasionnels ou

” non, sur la voie publique, dbvra foire l’objet à la Pairie d’une déclaration of- 
” fectuée au moins 48 heures à l’avance ,

/ ” La décl-ration comportera le nom et la qualité des organisateurs, le jour
” l’heure , le lieu et l’itinéraire de la démonstration . ’’

La Commission reprend ensuite l’examen des articles au point où elle l’aval t 
1 ai s sé .

Art. 29.- Suppression au 1° et report au 3° des mots ” exception est faite 
pour les pigeons voyageurs ” .

4° Supprimé -(à placer plus loin )
*

Art. 30.- Paragraphe 2 (dans la trav rsée de 1’Hotel de Ville) Supprimé

Art. 31. - Paragraphe 3 - Supprimé pour cause do double emploi

Art. 32.- 33.-J34.- et 35 conservés; mais ordre de ces articles modifié :
29. 30. 33. 32. 31. 34

(31 et 34 ne formeront qu’un seul article
Le paragraphe premier do l’art. 36 concerne l’hygoene . Il est réservé et sera 

repris ultérieurement .

Art. 36.- Paragraphe 2 - Son
Paragraphe 3 - Supprimé comme désuet .
Paragraphe 4 — modifié comme suit :

Les propriétaires ou détenteurs de chiens attelés stationnant sur la voie publique 
seront tenus, pour mettre ces animaux dans l’impossibilité complète d’aboyer, de 
les museler de préférence avec la muselière employée par les douaniers (I) Rappe
ler en note le plus récent arreté préfectoral concernant les attelages de chiens )

Art. 37.- Modifié comme suit : Il estbforme11ornent interdit , en tout temps do 
ou porteur de la marque de leur maître (supprimé)

Art. 38 — paragraphes de I à 6 (supprimés)



Art. 38.- Modifié comme suit :
Ppf-i eacemort , alors meme qu'il serait muni

Tout Chien errant et non ««ej® fourrière aux frais du propriétaire
du collier réglementaire sera suis1 . àerssée sa charge. Le chien sera abat
sans préjudice de la contravention réclamé et si le propriétaire est
tu dans un delai de '’"^ o propriétaire est connu seront seulement abattus apres 
resté inconnu . Ceux dont K p p n’ont été réclamés pendant ce delai,
l'expiration d'un délai de huit .jours il. n 'outragerait les

Toute personne qui s’opposerait a la saisie au cniw . 4
lout, p 4 c.prvioe sera lo’biet de poursuites .agents à raison de ce service, sera j t

Art. 39 et 40 - Bons .

La séance est levée à 16 h S3

LE SECRETAIRE

F. LIBERT



BOYENNETTE. LIBERT.

CIRCULATION RES aNI LAUX (Suite)

Art. 41 - Modifié comme suit :
Tout chien mis en fourrière ne sera rendu à son propriétaire 
que contre remboursement des frais, soit 5 francs pour le 
premier jour, 3 francs pour chacun des jours suivants et sur 
la production de la quittance de la taxe de 17 année courante. 
Bans le cas ou la déclaration de possession nTaurait pas été 
faite, le réclamant ,sera passible de la triple taxe.

CIRCULATION BES VOITURES , VELOCIPEBES ET AUTOMOBILES

Ie Bispositions générales applicables à tous les véhicules 
2° Bispositions spéciales applicables aux diverses catégo
ries de véhiculeso

1° Bispositions Générales
Art.42 - Modifié comme suit :

Sous réserve des dispositions particulières édictées par- l’aui«- 
torité supérieure pour la conduite des automobiles, aucune voi
ture ne peut-être confiée à des jeunes gens âgés de 16 ans. moins de

Art.43 -Modifié comme suit :
Tout véhicule circulant dans une rue devra toujours se tenir 
dans la moitié coté droit de la dite rue, quand même le mi
lieu de la voie-serait complètement libre.
Au cas ou il devrait emprunter le. coté gauche et pour éviter 
de couper la rue en biais, il sera tenu tout d’abord de s As
surer si la circulation est libre à gauche,avant de reprendre 
sa place dans le sens imposé pour la circulation générale, en ' 
décrivant un demi-cercle.
Au croisement d’une autre rue et pour se rendre dans celle-ci 
le véhicule devra décrir un quart de cercle sans la couper 
en biais et sans en emprunter le coté gauche qui lui est 
formellement interdit. Si un pylône de tramways ou d’éclairage 
jalonne le milieu de la dite rue., le véhicule devra toujours en 
tournant, virer sur la droite du dit pylône.
Le passage des bifurcations et croisées de chemins est réglé 
par l’art. 10 du décret du 31 Bécembre 1922 (Code de la 
route) (l)

4 Nota (l) Sont routes nationales celles indiquées sous’11 arti
cle 843 ( éléments composant la grande voirie).



Sur les places et notamment celles dont le centre est «coupé 
par un monument un kiosque, ou un terre-plein, les véhiculés les 
les traversant devront, quelle que soit la rue en corres 
pondance, contourner la place en laissant le monument, le 
kiosque ou le terre-plein, constamment à leur gauche. Toute 
traversée oblique est formellement interdite, ■

pès que retentiront les trompes annonçant p* approche’-du maté^- 
riel d’incendie, les conducteurs de véhicules de toute nature, 

devront laisser le passage libre en se garant au besoin 
dans une rue adjacente. circulant ( ' . </

les voitures hypomobiles suspendues a l’intérieur de la A
Ville ne peuvent être conduites qu’à une allure très,modérée. 

Elles doivent etre conduites au pas )à la rencontre de 
deux rues, dans les rues syant moins de 5 mètres de largeur, 
dans la traversée des fortifications, aux abords des marchéb 
et partout ou se rencontre une affluence de personnes.

Les voitures non suspendues, ne peuvent être conduites 
qu’au pas.

Les voitures à bras autres que les balladeuses des mar^f* 
chands ambulants doivent,toujours être trainées par leurs . 
conducteurs et non poussées devant eux.

Art* 44 & 45 * A réserver parce que ce ne sont pas des dispositions géné
rales

Art. 46 > - Bon ) z) seront fusionnes en un article unique.
Art. 4? ■ - Bon ’)

Art. 48. “ Supprimé - R^iérence à l’art. 43
La séance est levée o 18 Heures.
La Sème Sous-Commission se réunira le samedi 20 courant 

a 14 heures 30.
LE SECRETAIRE :■

Signé : j?.. LIBERT.



Réunion du 8 Janvier 1925

ARRETE S HUNTGIPAU1

2 erae S ou s 0 ommi s s i on
(Police de la voie publique)

REVISION du CODE des

Etaient présents : M.M, DUEZ, ÏWURAUX, POTENTIER, DOYENNETTE, LIBERT

Avant de commencer l'examen d’un nouveau chapitre, la Commission décide de re
voir les .articles examinés et modifiés depuis son fonctionnement, d’y apporter 
les nouvelles modifications qui paraîtraient nécessaires et de les regrouper selon 
les diverses matières .

A. POLICE de la VOIE PdBLIQJE

I.- Respect des Propriétés et des Personnes

I .- Défense est faite de dégrader, briser, déplacer 
pour quelque cause que ce soit, tant sur le -domaine de la 
voie publique que dans les rues particulières ouvertes à 
la.circulation :

1 ° Les-grès, pierres et autres matériaux formant le 
pavage des rues et places, ainsi que des trottoirs ;

2 ° Les tampons de regards d'égouts, les plaques et 
les cuvettes des bouches d’égouts, les couvercles des fos
ses, des puits , des syphons ;

3° Tous les -talus et banquettes, parapets et garde- 
fous, gradins, perrons, escaliers, ponts et passerelles, ’ 
bouches d?eau', bornes-f ontaines, fontaines, lanternes , 
urinoirs, grilles, poteaux, plaques indicatives, candéla
bres, consoles, kiosques, guérites, et généralement tous 
objets quelconques faisant partie du matériel des services 
publics ou appartenant aux propriétés riveraines .

Il est également défendu de salir ou dégrader 
les constructions bordant la voie publique, de monter sur 
les façades, ..des murs et les clôtures, de rompre les haies, 
d’enlever les planches des clôtures provisoires, ainsi que 
d’apposer des affiches sur les'habitations, magasins, murs, 
clôtures, sans l'autorisation des propriétaires ,

3 .- Défense exnresse est faite de monter sur les mo-, 
numents, candélabres, fontaines, grilles, barrières, garde- 
fous, parapets et bornes, de les dégrader ni de les salir, 
de boucher les orifices des écoulements delà distribution 
d'eau ou ceux des pompes publiques, d'éteindre les lanter
nes servant à l’éclairage public ou particulier, ainsi que 
celles destinées à signaler les travaux et dépôts sur la 
voie publique ,



4.- Tout bruit sur la voie publique , tout travail 
bruyanm duns los maruaXiyy.u.'oj^ doio être suspendu demis 
dix heures du-soi?' jusqu’à c‘nq heures du matin, pendant 
les mois de mars, avril, mo.l_. juin, juillet, août, sep
tembre et octobre3 efjusqu ’h six heures du matin, pen
dant les quatre autres mois ,

5,- En conséquence h l’article oui précède et pen
dant les heureo qu’il détermine <

Taillandiers
-° les serruriers, orgeron-s, charrons, ferblantiers 

chaudronniers, maréchaux-ferrants, corrcyeurs, maroqui
niers, lay©Liers, menuisier- et généralornent tous indus
triels, entrepreneurs, ouvriers .ou autres, exerçant des 
professions qui exigent 1’emploi des marteaux, machines et 
appareils susceptibles d■occasionner des bruits assez in
tenses pour retentir hors des ateliers et troubler la tran
quillité des habitants doivent interrompre chaque jour 
leurs travaux ;

2° T out bru?7-, brut cri, et l’usage de tout instru
ment , sont interdits sur la voie publique;

3° L© bruit, les cris et l'usage des instruments 
bruyants, tels que : cor de chasse, clairon, trompette, 
cornet à pistons, trombone, saxhorn, ophicléide., bombardon 
basse et autres», . çapab±es de troubler le repos des habi
tants, sont de plus expressément défendus dans l’inté
rieur des habitations .

1-1 n.'est fart c. exception à cette disposition que 
pour les instruments employés dans les théâtres pendant 
les représentations et ians les bals particuliers ou 
publics, dûment autorisés ..

Les sonneries de cor de chasse sont, par exception, 
□utonsé-es au bois de Boulogne, au- bois de la Beule et 
à la Promenade du Préfet x.

4° .La sonnerie des cloches' pour les usages civils 
et religieux est réglée comme suit :

Sonnêrie des Ploub.es peur les Usages civils.

Des sonneries de cloches pourront être faites, sur 
notre ordre :

a) Pour annoncer le passage officiel gu Président 
de la Pqpublique ;

û; ,r oui annex, oer j.es fetes Nationales ou communales 
xa veille et le jour, par une volée d’un quart 
d'heure ,

cj Lorsqu’il se-a nécessaire de réunir les habitants 
pour prévenir ru arrêter quelque accident de 
nature à, exiger leur.concours, -tels que: les 
cas d ! .scïd’..eg •Rj.fiV'&e, d xnvasicn gu autres 
dangers publics de meme nature

o or ner ?l_ e s de s cl oc ne s p o ■ r ■ 1 es u ;■ ■ ■ ? •’ r e i 1 p* i eux

Les s.cnnei-ies le cloches pourront être faites, sur 
l’ordre des curés, pasteurs ou. rabins, pour annoncer le 
services religieux des différents cultes, à partir do 6 
heures du matin, et jusqu‘a. 9 heures du soir on toute 
s ai s on ,



La veille du jour des trépassés, ces sonneries pourront 
avoir lieu jusqu'à 10 heures du soir

o.~ Il est défendu de sonner ou frapper aux porto 
besoin .

II.- Liberté et Sécurité de la Voie Publique

Tout stetionnement prolongé sur là voie publique 
est défendu, lorsqu’il peut en résulter un rassemblement 
de nature à gêner la circulation .

Les personnes en „contravention à cette'•défense sont 
tenues d'obtempérer sùr-le-champ aux. invitations de la 
police leur enjoignant de se retirer

8»- Défense est faite :

I Jt., dâp0i.?èi ü>ur la voie pudique des màteri aux 
décombres, voitures’, brouettes, meubles, tables, bancs, ’ 
cendres, funiiers, ustensiles, marchandises et tous, autres 
objets entravant la circulation

Toute installation et tout étalagé de marchandises 
dans les rues, sur les trottoirs, places, quais -ou .prome
nades sont interdits , sauf autorisation spécialement ac
cordée .

2° D’Obstruer les abords dos bornes-fon haines de la- 
distribution. d’eau Municipale, par des voitures, cuves s 
tonneaux ou tous autres objets pouvant gêner la circulation

^3°^ D.»y recueillir l'eau autrement que dans des vases 
portes a bras, lesquels doivent etre enlevés des qu 'ils 
sont remplis ;

Lço oox j. ontaines ne sont ouvertes au public qu’aux 
heures suivantes de la journée :

D© 6 à 9 heures du mat,in ;
D© midi', à 3 heures du soir ;
De 6 à 8 heures du'soir
Le r>>c>tc:! de la journée , le debit est supprimé ,

* Toutes les échelles, déposées dans.les chantiers ou 
batiments en construction, bénéficiant d’une autorisation 
d’occupation du domaine' public, devront être retenues par 
une. chaîne,- dès que les ouvriers.quitteront le travail et 
qu’il n’y aura pas de garde de nuit-pour la surveillance 
du chantier .



Les marchandises exposées dans les boutiquesles 
magasins, les baies de caves ne doivent pas dépasser l’ali
gnement de la façade ,

Les barriques, ballots, caisses , marchandises, denrées 
objets de toute nature, ne peuvent être déposés sur les 
trottoirs, ni sur la chaussée . Ti- + • » ' x ij . L’interdiction s'étend aux
ventes mobilières volontaires ou par autorité de justice.

Les personnes autorisées à déposer sur les empla
cements désignés au réglement général de voirie, des cha
riots ou voitures, sont tenues d’en relever les timons 
ou les brancards, de les rabattre en arrière, ou de les dé
tacher et -de les poser à plat, soit sur les voitures, soit 
au-dessous, sur le pavé Après la chute du jour, ces dépôts 
doivent être éclairés par une lanterne et même par plusieurs 
lorsque'la police juge utile de le prescrire

Les proprietaires des voitures demeurent, dans tous 
les cas, responsables envers les tiers de tous dommages 
et accidents .

10.- il est interdit aux maréchaux-ferrants, layetiers 
emballeurs, serruriers, charrons, charpentiers, menuisiers 
tonneliers, garagistes-mécaniciens et autres, de travail
ler ou j. aire travailler sur la voie publique, à moins 
d'une autorisation spéciale accordée par l'autorité muni
cipale pour une circonstance tout à fait exceptionnelle

II.- Defense est^faite de poursuivre ou d’injurier 
les passants, de chanter, de pousser des clameurs’, de se 
disputer, de se battre sur la voie publique (-^-rt  
du Code pénal) .

sortie des processions sur la voie publique 
est interdite dans toute l'étendue de la commune de Lille.

13.— Toute manifestation du culte est interdite sur 
la voie publique, à l'occasion de l'administration des se' 
cours religieux. aux malades . ..



14 .“ BJoute sorte de manifestation de Société ou 
de Groupement sur la voie publique devra faire 
l’objet à la ïéairie d’une déclaration effectuée 
au moins 48 heures à l’avance .

La déclaration comportera le nom et la qua
lité des organisateurs, 5e jour, l’heure, le lieu 
et l’itinéraire de la démonstration »

15 .“ Défense est faite de couper, sous quelque 
prétexte que ce soit, les convois funèbres, les 
cortèges ni les troupes marchant en armes ou sta
tionnant sur la voie publique .

16,“ Tout individu trouvé en état d’ivresse 
manifeste' sur la voie publique est conduit, à ses 
frais, au poste le plus voisin, pour y être retenu 
jusqu’à ce qu! il aii recouvré la raison, et être 
poursuivi conformément à la loi du 1er Octobre 1917.

17 .“ Srnt interdits le stationnement et la 
circulation dès chevaux, bestiaux,tous véhicules 
notamment voiturest charrettes à bras, orouettes, 
vélocipèdes, trottinettes et autres jouets simi
laires, sur les trottoirs, meme dans les rues ou 
parties de rues non bâties .

Le patinage a roulettes est également interdit.

Une exception est faite en faveur des petites 
voitures à im in, employées au transport des enfants. 
Elles doivent être conduites par des personnes 
adultes et dirigées de manière à ne. point gêner, ni 
heurter les passants .

18 .- ( Arrêté du 14 Décembre 1912)Les per
sonnes portant des hottes, paniers et fardeaux em- 
combrants, ne peuvent circuler sur les trottoirs 
quTen prenant toutes précautions pour ne pas gêner 
la circulation et heurter les passants .

La circulation dans les rues,, pieces et jardins 
publics de la Ville, est interdite aux personnes 
portant un chapeau fixé ou Orné par. une ou plusieurs 
épingles à pointe apparente, si ces épingles ne 
sont munies d’un cache-pointe constituant une pro
tection suffisante .

Leur est également interdit l’accès des 
tramways, voitures et autres véhicules utilisés, pour 
le transport .en commun., ainsi que l’ entrée des 
marchés, salles de spectacles et de, réunion .
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III - SURETE du PASSAGE.

19.- Il est, défendu de tenir les persiennes, 
contrevents et volets déployés en partie. Ils doi- 
vent, quand on les ouvre, être appliqués et fixés 
contre "les façades, de manière à ce que leur saillie 
nrexcède pas les dimensions prescrites par le rè
glement de voirie, Lr ouverture des persiennes, con
trevents et volets des rez-de-chaussée ne peut se 
faire que de l’extérieur et en employant les pré

cautions nécessaires pour ne pas blesser les 
passants ou entraver la circulation «

* Le s caves habitées ou occupées a usage d1 ate
liers, de magasins, etc,,, ne peuvent être ouver
tes que pendant la journée. Elles sont fermées^dès 
la chute"du jour et jusqu'au lever du soleil, à 
moins d’une autorisât ion spécialee Dans ce cas, la 
baie et la descente de ceve sont éclairées par des 
lanternes répandant une lumière au moins éèjale à- 
celle des candélabres éclairant la voie publique6

Loisque, pendant le jour, les entrées de cave 
sont ouvertes, les trappes et les portes ■verticales 
ne peuvent être ni déposées, ni repliées sur la 
voie publique 0

Ces entrées doivent être garnies, de chaque 
coté, d’un garde-corps solide en fer, fait en forme 
de Sjhaut de 0m7 5, lequel doit être enlevé ou mo
ment de la fermeture ?..

20,- Défenses expresses sont faites d’établir 
des jardinets, ni d’exrose?' des caisses ou vases 
de fleurs aux fenêtres ouvertes au-dessus du iss- 
de-chcusséo, à moins que ces fenêtrec ne soient garn 
nies de petits balcons ou de barres pie fer assoz 
solidement fixées pour empêcher la chute clés objets, 
exp o sé s

21*- Les arbustes ou plantes exposés aux fenê
tres ou aux balcons ne peuvent être arrosés sur 
place '< ils doivent être rentrés pour cet effet 
dans l’appartement et ne peuvent être replacés sur 
les fenêtres et "balcons. qu’après qu’ils ont été 
suffisamment égouttés 3.

Les habitants peuvent, toutefois, se dispen
ser de rentrer lesâits arbustes ou plantes pour les 
arroser, à la condition de placer sous les pots ou 
caisses les contenant, i.m récipient, d-une capacité 
suffisante pour éviter cu’unë partie de l’eau 
d’arrosementpr.isse tomber sur lespussants -

22s- Il est défondu, à moins, l’autorisation 
spéciale :

yo



De^monter ou de descendre des meubles 
per les fenetres ;

2°~ De monter ou de descendre des ballots, 
marchandises, fourrages, etc.., à l’aide de po
tences fixées au haut de. lucarnes ouvertes sur la 
voie publique .

A La montée ou la descente de meubles par les 
fenetres ,

La montée ou la descente des ballots, mar- 
chancii se s,  fourrages, etc., a l’aide de potences 
fixées au haut de lucernes ouvertes sur la voie 
publique, n’est permise que dans les cas où la dis
position de 1’ immeuble ne permet pas l’utilisation 
d’un autre procédé- ,

L’usage de cette faculté est expressément su- 
borcionné a l’installation, sur le trottoir, pendant 
le temps strictement nécessaire, de barrages suf
fisants pour prévenir tout accident aux passants.

22.- Défense est faite de remplacer, ni rreme 
de réparer 1es^potences actuellement tolérées; 
elles doivent etre supprimées dès qu’elles sont en 
mauvais état ,

24,- Sont interdits sur la voie publique :
.-°- Tous jeux pouvant blesser lespassants ou 

gener la circulation ,
2°- La formation de glissoires sur la glcce 

des fils d’eau ou sur la'chaussée ,

2b,- Sur toutes les voies ouvertes à la cir
culation* les portes des habitations doivent etre 
fermées pendant la nuit, a partir de onze heures du 
soirè il est faiu exception a cette prescription 
en f.eveur des portes des boutiques, magasins, ho
tels et débits de boissons, à la condition qu'elles 
soient bien éclairées .

Il est interdit de séjourner ou de se coucher ■ 
dans les embrasures des baies de porte® .

26,- Défense est faite d’allumer des feux de 
foire partir ces armes a, feu. des pétards, des fu- 
seeset toutes autres pièces d’artifices, tant sur 
la voie publique qUc dans l’intérieur des habita
tions .
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IV “ °IRCTJLA.TIP des ~AFIMUZ

27,- Il est défendu :
I°~ De laisser vaguer aucun animal sur la 

voie publique et notamment les’chevaux, les ani
maux de ferme et de basse cour, les lapins, poules 
~* s exception est faite pour les pigeons voya
geurs ;

2°- D’y tondre, saigner, panser 
ter les animaux ;

3°- De laisser voler les pigeons 
etre constamment enfermés dans'” le s

De faire trotter ou galoper 
pudique les chevaux mis en vente, 
lieux désignés à cet effet pour lés 
foires et marchés .

et médicamen-

, qui doivent 
pigeonniers ; 
sur la voie 
sauf dans le? s
jours de

28 •- Da circulation des chevaux de selle 
dans l’intérieur de la Ville ne peut se Taire * 
qu’au.pas ou au petit trot .

Tout cavalier est tenu de mettre son cheval 
au pas, a la rencontre de deux rues, dans les 
rues ayant ^moins de cinq mètres de largeur dans 
la traversée^des fortifications', dans Iss marchés 
et par -out ou il se trouve une affluence de per
sonnes ou de voitures 0

29 .- Des porcs, les veaux, et généralement 
tous les animaux qui marchent difficilement, ne 
peuvent parcourir la. Ville qu’en voiture .

30 .- Les animaux de l’espèce bovine, circu-' 
lant dans les rues de la Ville et de la banlieue, 
doivent etre attachés par les cornes au moyen de 
corcæs solides et par groupes de quatre au plus.

Chaque groupe sera dirigé et maintenu par 
un conducteur qui le Tiendra constamment par une

31 .- Les taureaux ne peuvent circuler que 
conduits au moyen d’un anneau pince-nez et entra
ves de xaçon a éviter tout accident « -

, Des mêmes précautions doivent être prises à 
1 egard des autres animaux de la race bovine pré
sentant quelques dangers pour le sécurité publique.



32*- Les bestiaux venant de l'extérieur et 
dirigés sur 11 abattoir. ou le marché aux bestiaux,- 
doivent suivre les itinéraires fixés par 1 Auto
rité municipale .( Voir aux annexes). Tl est in
terdit aux conducteurs de s’arrêter avec leurs 
animaux dans le trajet des itinéraires .

33,- La- circulation des bestiaux est intere 
dite, en Ville, à pe.rtir de deux heures de l'a
près-midi, los dimanches et jours de fête et 
pendant la foire annuelle .

Elle est complètement interdite le jour de 
la Braderp

34«- Tout chien circulant sur la Voie publi
que, en liberté ou même tenu en laisse, doit être 
muni d'un collier portant gravés sur une plaque - 
.de métal,, les nom et demeure de son propriétaire.

Les propriétaires ou détenteurs de chiens 
attelés stationnant sur la voie publique sont 
-tenus, pour mettre ces'animaux dans l'impossibi
lité complète d'aboyer, de les museler, de pré
férence avec la muselière employée© par les 
douaniers.

Arrêté règlementaire du 21 Avril 1914

Article premier.- L'utilisation des chiens 
comme animaux dè "Trait est soumise, dans le dépar
tement du Ncrd/à une autorisation préalable 
délivrée,"pour l'arrondissement chef-lieu, par 
le Préfet jet dans les autres arrondissementa par 
le Sous-Préfet, Cette autorisation, absolument 
temporaire, pourra toujours être retirée; elle 
sera immédiatement révoquée en cas d’abus ou d'in
fraction amz prescriptions règlementaires édictées 
dans le présent arrêté .

Article 2. «• A toute d emande d ’ au to ri sa t ion 
doivent ~qtre■ "an.nexés l'extrait du casier judiciaire 
du -demandeur, et un certificat du maire de son 
domicile établissant qu'il offre toutes les ga
ranties désirables pour obtenir l'autorisation 
sollicitée ,

Article 3Les charrettes à brancards des
tin ées a "être" t rainé es par des chiens devront 
toujours être équilibrées de manière à empêcher 
que le poids de la charge ne pèse sur l’animal. 
Quelle que soit la hauteur des roues, les bran- 
cardsdevront constamment conserver la position 
horizontale- lorsque les chiens seront debout.Le 
brancard fauche sera muni à son extrémité? d'un 
<nneau, auquel sera attachée la chaîne ou la 
lâæÈse pendant .le stationnement .

Les .....
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Los charrettes seront munies de systèmes de 
supports qui seront abaissés chaque rois que los 
véhicules se trouveront au repos, et seront dis
posés de manière'à permettre au chien de se cou
cher sur le sol sans que- le poids de la charge pèse 
sur lui. Elles seront , en outré, munies de freins«

les brsnca-rds seront de longueur .telle ’que le 
chien né puisse les dépasser que de la longueur de 
la tête, êt que 1/avant de la voiture ne heurte ni 
la croupe, ni les membres postérieurs ,

Article,19- Les chariots à timons, destinés à 
lrattelage lie plusieurs chains, devront' remplir les 
mêmes conditions quant à 1Texistence du frein, au 
mode d1 attache des chiens, et enfin quant à la lon
gueur et à la disposition des timons ,

Article 5.- Los voitures à bras, sans lesquels 
los sont'attelés dés chiens, devront être munies de 
crochets drattache, pour les traits, placés de ma
nière' à ce que les chiens ne puissent srengager sous 
les roues ni être blessés par elles, mais à ce qu/ils 
puissent toutefois se coucher et se relever libre
ment lorsque les voitures sont au repos. Elles de
vront, au surplus, être munies drun frein, avoir 
une hauteur suffisante pour ne pas heurter le dos 
du chien, èt comporter des supports convenables 
de façon à'ne pouvoir basculer sc.it en avant soit 
en arrière, que dans les cas où les manipulations 
rendraient cette manoeuvre nécessaire .

Article 6.- Los chier s pourront être attelés 
en avant des brouettes... mais sous reserve de lr ob
servasse des conditions générales ci-après énumé
rées «

Article 7Les charrettes, voitures, etc,,, 
auxquelles "sont attelés des chiens seront munies en 
tout temps dr écueil es destinées à abreuver les ani
maux. Elles porteront clouée extérieurement sur leur 
paroi gauche et en avant le la roue, une plaque 
métallique indiquant en caractères bien apparents 
les noms et domiciles des .proprietaires >

Article _8Les chiens attelés à des véhicules 
quelconques ne pourront circuler ni stationner sur 
la voie publique sans être muselés ni munis 'de col
liers, portant gravés sur la plaque les noms et 
domicile,des propriétaires, Ils devront lorsqurils 
seront assujettis entre brancards ou timons, être 
pourvus dTune selle adaptée à leur genre de service, 
et dans tous les cas, drun collier ou dTûiè bricole 
faite de cuir souple, ou drune sangle ayant au moins 
5 centimètres do lorgeur, et .donnant attache à des 
traits de' longueur suffisante pour permettre aux 
chiens de se coucher. Lorsque- plusieurs chiens se
ront attelés au morne véhicule, ils seront attachés 
entre eux au moyen de porte-mousquetons fixés aux 
colliers, et à lraide de chaînettes ayant 30 cen
timètres de longueur ?
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9»- Les conducteurs devront tenir 
const animent leurs chiens en laisse, à moins eue 
ceux-ci. ne soient attelés sous la voiture ou 
qurils n’aident à la traction opérée par l’homme. 
Ils devront les conduire, de préférence dans la 
direction la plus éloignée possible de celle sui
vie par des éhiçules attelés de chevaux, ânes 
ou mulets et par les chevaux montés «

Al L ALf... LQ • - Pendant toute la‘durée du sta
tionnement de charrettes, chariots, etc,,, sur les 
marchés ou sur la voie publique, par les temps 
de neige ou de pluie,'les conducteurs devront é-' 
tendre sous leurs chiens les sacs, paillassons - ou 
toute autre litière convenable. Ils devront les 
abriter en hiver contre le froid , et, par le mau- 
vais temps, contre la. puis e

AfjJ-Cle II.-. /Tout propriétaire d’attelage ne 
pourra.^reposer a la conduite de celui-ci des en
fants ages de moins de 14 ans .

A£ÈL.ALAi3A• Il est formellement interdit :
L’atteler^ entre brancards des chiens d’une 

taxlle inferieure à 60 centimètres, mesurés" a l’é*- 
paule ; " '

. , 2°~ ^’atteler plus, de trois chiens, à la meme 
voiture., charrette ou chariot ;

L’atteler‘des.chiens à la 
telages de chevaux, ânes ou mulets 
le véhicule, soit au-dessous ;

. 4°- L’atteler clés chiennes en
te- de. gestation ou des chiennes' aux mamelles pen- 
dantes^ allaitant - encore leurs- petits j
-, L’atteler des chiens' que la faiblesse,-
les las vices ou les infirmités auraient
rendus incapables, ou. dangereux, pour cet 

6°- de faire stationner des'chiens 
pendant les chaleur 
de la soif ;

Le porter 
avec les 

te ,., J 
.De les surcharger ou d’exercer 

égardsji-ucun acte de cruauté ; ■ 
par- le collier d’attache 
tirer sur le collier pour 
les .descentes ;
chiens de façon à ce qaêil 
gene persistante ou.de la ’ 

. ,s ^-^nir de harnais-mal ajustés mal confectionnés- et pouvant les blesser

remorque d’at- 
, soit derrière

état manifes-

et de les laisser
usage ;
au soleil,- 
souffrir

ques soit 
bâtons, e 

8°-

aux .chiens des coups 
pieds, soit à.l’aide

queleon
de fouets

a leur
9°- Le les trainer 

dans, les montées, ou de 
retenir l’attelage dans

10° - L’atteler les 
en résulte pour- eux une 
.souffrance et de 1 
ou

..Article fi estégalement interdit : i°-
se faire transporter Sur un véhicule attelé ‘ <5 ’un 
plusieurs chiens, exception faite toutefois 

infirmes, et 'les malade.;

Le 
ou 
pour les inzirmes et les malades qui pourront être 
transportes sur des voitures à chiens conduites 
par une personne marchent à pied ;
rn-ndbde.daiS?er Çren<æ»’ à’1'attelage'une allure 
rapide et désordonnée 9
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Article 14 Les contraventions au pré
sent ar ret& seront constatées par des procès- 
verbaux

Les»’agents qui les relèveront ordonneront 
pue les chiens soient dételés'sur-le-champ et, 
en cas de refus du conducteur, feront mettre 
l’attelage en fourrière^ dans un lieu convena
ble, le plus proche possible, et jusqu’à ce pue 
le conducteur' se soit mis en règle, avec celle 
des proscriptions ci-dessus édictées qu’il 
aurait- enfreintes «

Article 15,- L'rarrêté préfectoral du. 20 
Août 1^03 est "et demeure rapporté ,

Article 16 a- M»M. les Sous-Préfets,Ma 1res 
et Commissaire^ de Police, Mele Commandant de 
la Gendarmerie, Mr. VAgent-Voyer en chef et 
tous agents placés sous leurs ordres, sont^char
gés, chacun en ce ‘ qui le concerne, de 1’exécution 
du présent arrêté, qui sera et demeurera osten
siblement affiché et placardé dans toutes les 
communes du déps rtement du Ford 0

Le Préfet du Nord, 
■Félix TRSPONT ,

35;- 11 est formellement interdit, en 
tout temps, de laisser divaguer les chiens, mê
me munis du collier ci-dessus prescrit, sur,la 
voie publique, dans les bois ou dans les champs.

36.- Tout chien trouvé errant et non muselé 
efficacement alors même- qu’il serait muni du 
collier règlementaire, sera saisi et mis en four
rière aux frais du propriétaâré, sanspréjudice 
de la contravention qui sera dressée à sa charge.

Ce chien sera abattu dans un délai de qua
rante-huit heures s’il n*est pas réclamé et si
de propriétaire est resté inconnu.

Ceux dont le .propriétaire est connu seront 
seulement abattus après l’expiration d’un delai 
de 8 jours francs, s’ils n’ont été réclamés pen
dant ce délai .

Toute personne qui s’opposerait à 1? saisie 
des chiens ou qui ‘outragerait les agents à rai
son de ce service, sera l’objet de poursuites «

37,- Ne sont pas considérés comme étant en 
état de divagation les chiens de chasse, de‘ber
ger ou de bouvier, lorsqu’ils sont employés, 
sous la direction et la surveillance de leur' 
maître, à l’usage auquel ils sont destines P
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38.- Il est interdit d’exciter les chiens 
entre eux pour les faire “battre, de les harcelet 
et de'les provoquer à la poursuite des passants, 
des animaux et des voitures »

39.*- Tout chien mis en fourrière ne sera 
rendu à son propriétaire . que contre rembourse
ment ’ des frais , soit 5 francs pour le premier 
jourj 3 francs pour chacun des jours suivants 
et sur la production de la quittance de la taxe 
de l’année courante«

.Dans le cas ou la déclaration de possession 
n1 aurait pas été faite., le réclamant sera passi
ble de la triple taxe .

- CIRCULATION des VEHICULES -

Section I - Dispo sit ions Oén érales
40 ^oiâ? Véhicule circulant dans une rue 

devra toujours’se tenir dans la moitié cote droit 
de la dite rue, quand meme le milieu de la voie 
serait complètement-libre «

Les conducteurs de véhicules doivent prendre 
à gauche pour dépasser» Mais ils doivent s’assu
mer au préalable qu’ils peuvent le faire sans 
risquer une collision avec un véhicule ou animal 
venant en sens inverse . Après un dépassement 
le conducteur ne doit ramener son véhicule sur 
la droite qu’après s’être assuré qu’il le fait 
sans inconvénient-pour le véhicule ou l’animal 
dépassé . Il est interdit d’effectuer un dépas
sement quand la visibilité en avant n’est pas 
suffisante' «

Tout conducteur doit se ranger à .droite 
a l’approche- de tout véhicule accompagné» Lors
qu’il est dépassé, il doit laisser libre à gau
che le plus large espace possible □

Au cas où il devrait emprunter le coté gau
che et. pour .éviter de couper la rue én biais,il 
sera tenu tout d’abord de s’assurer si la circu
lation est libre a gauche, avant de reprendre 
sa place dans le sens imposé pour la circulation 
générale, en décrivant un demi-cercle .

Au ci Gisement d’une autre rue et pour se 
rendre dans celle-ci le véhicule devra décrire 
un quart de cercle sans la couper en biais et 
sans en emprunter le coté gauche qui lui est 
formellement interdit, Si un pylône de tramways’ 
ou d’^éclairage jalonne- le milieu de la’dite rue 
le véhicule devra toujours en tournant, virer ’ 
sur la droite du dit pylône ,

Le passage des bifurcations et croisées de 
chemins est réglé par l’article 10 du décret du 
31 .Décembre 1922 (Code de la route) (l)
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Sur les places et notamment celles dont le 
centre est occupé par un monument,un kiosque ou 
un terre-plein, les véhicules 'les traver
sant devrontquelle pue soit-la rue en corres
pondance , contourner la place en laissant le 
monument, le kiosque ou le terre-tlein, constam
ment à leur gauchee Toute traversée oblique est 
formellement interdite r,

Il est formellement interdit à tout véhicule 
de doubler une voiture de tramways en stationne
ment aux arrêta fixes ou facultatifs ,

Ii£ véhicule devra interrompre sa marche et 
ne. la reprendre quo lorsque la voiture de tram
ways aura quitté lrarrêt ,

Dès que retentiront les trompés annonçant 
approche du matériel dé incendie, les conducteur 

de véhicules de toute nature, devront laisser le- 
passage libre en se garant au besoin dans une rue 
adjacente e

Des voitures hippomobiles supendues circu
lant a 1rinterieur dé la Ville ne peuvent être 
conduites qurà une allure très modérée ,

Elles doivent être conduites au pas à la 
rencontre ae o_eux rues, dans les rues ayant moins 

de‘largeur, dans la traversée des 
fortifications, aux abords des marchés et partout 
ou se rencontre une affluence de personnes c

lies voitures non sus rendue s ne peuvent être 
c onduites quiau pas .

les voitures à bras autres que les balla
deuses des marchands ambulants doivent toujours 
etre traînées par leurs conducteurs et non pous
sées devant eux e

§ Nota (l) - Sont routes nationales celles 
indiquées sous 1^article 842 ( éléments composant 
la grande v>irie) ,

41,-. (Ancien art. 59)- Il est‘interdit aux 
conducteurs :
Ie- De stationner s<?ns nécessité sur la voie 
publique avec leurs véhicules

.En^cas de s^s/fc donnern en t obligatoire le véhicule 
O-Oit etre placé ue manière a gener le moins pos
sible la. circulation ; il ne peut être dételé^ 
2°-Drabandonner, en quelque lieu ou sous quelque 
pretexte que ce soit, les rênes des chevaux • 
3°- De courir à l1 envie et de chercher à se dé
passer ,

x4°- De conduire deux voitures à la fois, 
5°- De faire claquer les fouets 0
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48,- (anciens articles 70,71,72) - Aucun 
véhicule ne pourra entraver la marche d’un tram
way en traversant ou en empruntant une ligne 
au moment de l’arrivée ou du passage du tram
way ,

Il devra conséquemment s’arrêter au besoin 
pour laisser le passage libre toutes les fois 
qu’il ne pourrait dégager la voie ferrée en temps 
utile .

Cette prescription sera obligatoire toutes 
les fois que le profil, l’état de la chaussée, 
l’encombrement, ne feront pas obstacle au garage 
de la voiture ou que le traversée de la chaussée 
ns sera pas difficile ou dangereuse *

43.- 
peut être 
de 18 ans

(ancien art. .42) . . - Aucune voiture ne 
confiée à des jeunes gens âgés de moins

44.- (anciens art, 52,53, 54 et 127) - Les 
véhicules circulant après la tombée du jour doi
vent être signalés vers lravant par un ou deux 
feux blancs et vers l’arrière par un feu rouge.,

LTun des feux blancs, ou le feu blanc, s’il 
est unique, est place sur le coté gauche du véhi
cule; il en est de meme du feu rouge .

Par exception, les voitures à bras circulant 
après la chute du jour devront être éclairées 
par une lanterne placée sous fa voiture et visi
ble aussi'bien de l’avant que'de l’arrière.

Les automobiles et tous autres véhicules 
circulant sur la voie publique ne doivent pas 
profiter de lumière aveuglante notamment par 
l’usage d’appareils d’éclairage désignés sous 
le nom de ■” phares ” «

A j- / . . m . charrettes4^.- ’..ancien art. 57) - Tous cnariofs,/car
rioles, tombereaux, camions, brouettes et autres 
voitures de transport, attelés ou non attelés, 
doivent porter au ce té gauche, sur la partie an
térieure, une p'iaque de métal indiquant, d’une 
manière apparente, les noms et domiciles des 

personnes auxquelles ils appartiennent . (l),
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(l) Extrait-du Décret du SI Décembre 1922 
(Code de la route)

- PLAQUES -

Art, 5 «- Indépendamment des places spécia
les aux automobiles, tout propriétaire est ténu 
de faire apposer d’une manière très apparente, 
sur les véhicules lui appartenant, une plaque 
métallique portant, en caractères visibles, ses 
nomt prénom et domicile .

Sont exceptés do cette disposition :

2°- Les voitures à traction animale desti
nées au transport des personnelletrangèros à 
un service public de transports en commun;

3°- les voitures appartenant à l’adminis
tration des postes ;

4°* Les voitures, chariots et fourgons ap*- 
partenant aux départements de la guerre et de 
la marine ;

5°- Les véhicules automobiles dont l’usage 
est réservé exclusivement aux besoins des servi
ces de police et de sûreté? générale;

6°- Les voitures employées à la culture des 
terres, au transport des récoltes, à l’exploita
tion des' fermes, soit qu’elles se rendent de la 
ferme aux champs, ou des champs à la ferme, soit ' 
qu’elles servent au transport des.objets récoltés, 
du lieu «ù ils ont été recueillis jusqu’à .celui, 
ou pour les conserver ou les manipufh^r, le culti
vateur les dépose ou les rassemble «

Des décrets déterminent les marques distinc
tives que doivent porter les voitures désignées 
aux paragraphes 3 et 4 et les titres dont les 
conducteurs doivent etre munis .

46.- (ancien art. 51) - Il est interdit de' 
monter derrière les .véhicules, de s’y suspendre, 
de s’y tenir extérieurement, de quelque mani 
que ce soit «

47.- (ancien art. 60) - En cas d’accident 
causé sur la voie publique par un véhicule quel
conque, le propriétaire ou le'conducteur doit 
immédiatement faire constater par un agent ou 
se rendre devant le commissaire 'de police du 
quartier qui l’interroge et dresse procès-verbal.

Il sera tenu de faire connaître exactement 
aies nom, prénoms, profession et ^dresse à la 
victime de l’accident ou aux personnes présentes, 
si la victime n’est p- s en état de recevoir cette 
déclaration .
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48«- (anciens'art « 61 et 62) - Les voitures 

dites triqueballes, chargées d'arbres ou de pièces 
de charpente, nn peuvent circuler dans les rues 
de la Ville qu'accompagnées de deux hommes,l'un 
assumant la conduite du véhicule, l'autre so 
tenant à 1*extrémité du chargement afin de pré
venir les accidents ,

Les extrémités des barres de fer dépassant 
les voitures qui-les transportent doivent être 
enveloppées de pailles qui les signale à 1 atten
tion des passants t

Lorsque ces barres dé fer excèdent de plus 
d'un mètre les voitures, elles doivent être ac
compagnées d'un homme se tenant à l'extrémité du 
ch-rgement et veillant à prévenir tout accident.

SECTION II - Dispositions spéciales 
à certains lieux ,

49.- (anciens art, 44, 45 et 50) - Tous les 
jours, de 8 heures du natin à 10 heures du soir, 
la circulation des voitures’de toute espèce ne 
pourra avoir lieu qu'au pas, aux abords de la 
Gare des Voyageurs ,

Ces abords comprennent toute la place de la 
Gabe, la rue du Priez, de la place des Beigneaux, 
axïyparvis Saint-Maurice, la. rue de Tournai, jus
qu’à la rue du Vieux-Marc hé-aux-Mou tons. ,

Les voitures automobiles et les bicyclettes 
devront prendre une allure .équivalente a celle du 
pas des chevaux ,

Aux portes de la Ville, ils doivent toujours 
prendre le passage de droite et attendre, lors
qu’il se trouve un encombrement, que la circula
tion soit rétablie .

50e- (ancien 126, partie) - La vitesse dos 
véhicules sur la partie du nouveau Boulevard, 
comprise entre le poste d’octroi et la place du 
Théâtre, ne pourra être supérieure à celle d'un 
homme marchant au pas, soit environ 6 kilomètres 
à l’heure .

51,- (ancien art. 129) - La circulation des 
voitures, automobiles est interdite d-sns le bois 
de la Deule, sur le.chemin du haut, dans les 
chemins contournant lé Grand-Carré’ et dans le 
chemin allant de le rigole de- dessèchement à l'a
venue dite du Bois .
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SECTION 111 - Dispositions•spéciales à 
chaque catégorie le véhicules.

k) Voi^ares à. pheyaux

52 .- (anciens art.. 46 et 47) - Il ne peut 
être attelé :

I°- Aux voitures servant au transport, les 
marchandises, plus de cinq1 chevaux, si elles 
sont à deux roues; plus de huit, si elles sont 
à quatre roues, sens qu'il puisse y avoir plus 
de cinq chevaux de file;,

2°- Aux voitures servant au transport les per
sonnes, plus de trois chevaux, si elles sont à 
deux roues; plus de six, si elles sont à .quatre 
roues .

En temps de neige ou de verglas, les prescrip
tions relatives à la limitation du nombre des 
chevaux demeurant suspendues . s

53 .- (ancien art. 58) - La chaîne, corde 
ou courroie attachant les chevaux au timon des 
voitures ne doit avoir que 0m80 au plusde lon
gueur, à partir du cou des chevaux .

54 .- Les chevaux attelés à des voitures' 
munies de roues caoutchoutées doivent porter,en 
tout temps, un grelot suffisamment sonore pour 
annoncer l'approche du véhicule »

■ *

les véhicules à traction animale ne pourront 
en aucun cas, fairé usage de trompes.- Ils pour
ront être munis de grelots ou sonnettes *

En temps de neige, les chevaux attelés 
doivent porter au cou un collier de sonnailles»

B) CYCLES
55.- (ancien art. 121) - Tout cycle circu

lant sur la voie publique devra être muni d'un 
timbre ou d'un grelot d'une force süffisante 
pour avertir les passants de sonapproche .L'em
ploi de tout autre signal sonore est interdit .

Dès la chute du jour, tout cycle doit 
être pourvu, à IJ avant, d'une lanterne allumée, 
et à l'arrière d'un appareil à surface réflé
chissante rouge .
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56«“ (ancien 12.2) Il est interdit aux cy«« 
clistes de circuler sur tout le territoire de la 
Ville à une allure plus vive que le petit trot 
cl’un cheval ,

Ils doivent,en cas draffluence de personnes 
ou de voitures, descendre de leur ma chine et se 
conformer - aux indications qui leur seront données 
par les agents de la police municipale .

57,- (ancien 123) - Une plaque d’identité 
métallique portant les nom et domicile, du proprié
taire, doit être fixée 'sur tout cycle »

58,- (ancien 125) - Les cyclistes ne peuvent, 
sans une autorisation spéciale, former des grou
pes sur la voie publique . Il leur est interdit ' 
de lutter de vitesse et de chercher à se' dépas
ser»

G) AUTOMOBILES, MOTOCYCLETTES-, CYCLES-CARS

59^- (ancien 126, partie) - La vitesse dés 
automobiles légères, motocyclettes, side-cars, 
bicyclettes à moteur et autres appareils simi
laires,^ ne peut en aucun cas, excéder 15 kilo
mètres à l’heure sur le territoire de Lille.

Cette vitesse devra être ramenée à celle 
d’un.homme marchant àu pas dans les passages 
étroits ou encombrés, aux tournants des rues et 
places, et.partout où se rencontre une affluence 
de personnes, de voitures ou d’animaux .

Tout conducteur d’automobile est tenu de 
ralentir et meme d’arrêter Son véhicule lorsque, 
à, son approche, les chevaux, arrêtés ou non, ma
nifestent des signes de frayeur et toutes les 
fois que son passage pourra être une cause de dé
sordre, d’accident ou de gêne pour la circulation.

Los automobiles ne pourront être momentané
ment abandonnées sur la voie publique par leurs 
conducteurs qu’après l’arrêt des moteurs .

60.- (ancien I2G, partie) - La libre cir
culation dans la traversée du territoire de Lille 
des véhicules automobiles dits ” de poids lourds” 
en transit intercommunal ou pour transports inté
rieurs à- gronde distance est autorisée sur les 
voies ci-après désignées :

Boulevards extérieurs, d.ns leurs parties 
accessibles au roulage le long du chemin de fer 
de ceinture ;
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Rues Bonte -Rollet, Vergniaud et Testelin ;

Boulevards circulaires, Vauban, Bigo-Danel, 
Montebello, rue Nicolas-Leblanc et place de la 
République, coté Palais des Be ux-Arts ;

Boulevards Victor-Hugo, des Ecoles et Liber
té, ainsi que la rue Solférino, quai de la 
Haute-Deùle et quai Vauban ;

Route et avenue de Dunkerque, rue Lequeux 
et rue de Turenne;

Route 'de Béthune, et rue d’Isly ;

Rue du Faubourg- des-Poste s et rue des 
Postes ;

Route dlArras et rue d’Artois, jusqu1au 
boulevard Victor Hugo, rue de Carvin et'rue 
d1 Arras ;

Route do Douai et rues de Douai et de Saint- 
Quentin ;

Rue de Bavai, rue du Paubourg-de-Valencier
ne s et rue de Cambrai ;

Rue de Lames/,,. rue Pierre-Legrand, avenue 
Julien-Dest/rée, boulevard Louis XÎV ;

Rue du Long’Pot, rue de Bouvines,, rue 
Saint-Gabriel, rue de la. Louvière, rue du Buis
son, avenue Saint-haur ;

Route du Paubourg-dé-Roubaix, rue de Rou
baix* rue des Jardins, rue de Oourtrai ;

, - Route de Gand, rue de Gand, rue‘de Thion- 
ville, rue du Pont-Neuf, rue Négrier, rue Royale;

11^est interdit à tous véhicules automo
biles dits 11 de poids lourds ”, quelgqu’ils 
soient* œe circuler sur les allées macadamisées, 
visées par l'article L72 du Code des Arretés 
municipaux ” »

Les vahicülos seront munis de bandages amor
tisseurs, élastiques ou de tous autres disposi
tifs amortisseurs reconnus équivalents ;

Les conducteurs de véhicules automobiles 
dits n ue poids lourds ”, qui auraient à se 
rendre à Vintérieur des périmètres délimités 
par les voies autorisées ci—dessus, devront être 
porteurs de toutes pièces justificatives qu’ils 
devront présenter à toute réquisition de lrauto
rité ; dans ce cas, ils devront, pour accéder 
a leur lieu is destination et en revenir em
prunter exclusivement les voies autorisées re
prises ci-dessus jusqu’au point leplus -proche 
dudit lieu de destination .

La circuletion, sur le trrritoire de la 
Ville de Lille, des véhicules automobiles dits ”
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” de poids lourds " servant au transport des ma
tériaux et des marchandises, est soumise aux 
conditions ci-après :

I°~ la charge, par centimètre de largeur de 
jante,'n’excédera pas 150 kilogrammes ;

2°- Le poids de la voiture on' charge ne 
dépassera pas Il4000 kilogrammes :

La vitesse de marche des véhicules automo
biles dits- ” de poids lourds ” devra toujours

* être modérée et ne devra, en aucun cas, excéder 
10 kilomètres à ï’.heure, Cette allure sera, en 
temps de pluie,'ralentie et ramenée à l’allure 
d’un homme marchant au pas ,

Il est absolument interdit aux véhicules au
tomobiles dits de poids lourds ” de se‘doubler 
en ville et de rouler à moins de 30 mètres du 
véhicule précédent c

Les véhicules automobiles dits de ” poids 
lourds- ” devront être conduits à l’allure d’un 
homme marchant au pas, à la rencontre de deux 
rues, dans les rues ayant moins de 5 mètres de 
largeur, aux abords do la Care des voyageurs, 
dans'les marchés ou passages étroits ou encom
brés et. partout où se rencontre un affluence de 
personnes, de voitures ou d’animaux „

61 .- (partie de l’ancien 126 ) - Il est 
absolument int erdit -aux véhicules dits ”, de poids 
lourds ” de stationner, sauf aux'points de char
gement ou de déchargement et seulement pendant 
le temps nécessaire à ces op rations « ~ -

Les véhicules devront être munis de par.e- 
boues efficaces ou de dispositifs permettant 
d’éviter la projection de la boue sur les pas
sants et les immeubles riverains .

62 .- (partie de l’ancien 126) - Les véhi
cules devront porter à l’avant une plaque de ' 
métal indiquant, en caractères très apparents, 
le poids à vide et le poids du chargement maxi
mum e

63 .- (partie de l'ancien 127) - «Les auto
mobiles, motocyclettes et cycles-cars doivent 
etre.munis d’un dispositif d’échappement silen
cieux, ne provoquant aucune odeur désagréable et 
dont 16 emploi est obligatoire dans toute la tra
versée du territoire de la Ville de Lille o '

Tout véhicule, automobile doit être .muni d’un
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appareil avertisseur pour signaler son approche. ' 
L’usage les trompes à sons multiples, des sirènes, 
de claquesons et des sifflets .jest interdit .

B) BDCCMOBILES et TRACTEURS à VAPEUR 6

64.- (ancien 127) -, Les locomobiles et trac
teurs -à vapeur circulant sur la voie publique ne 
doivent pas répandre de fumée épaisse et noire; 
les conducteurs de ces véhicules sont tenus, en 
conséquence, d’utiliser le charbon maigre, le coke, 
ou tout autre combustible n’émettant pas de fumée 
no ir e .



Révision du Code des Arrêtés Municipaux

2 euô'S ous-Commis s i on

Police de la voie publique
Z

Réunion du 17 Janvier 1925

Etaient présents : U.L. DMEZ, POTENTIER, LIBERT .

G ommi ssionnaires publics

Art. 134.-’ (paragraphes2 et 3 modifies comme suit) A cet effet, il déposé 
une demande énonçant ses noms, prénoms, age, demeure, lieu de naissance et signa
lement. Cotte demande indique l'époque depuis laquelle le' requérant réside à Lille 
et le lieu où il désire stationner . Il y joint un extrait de son casier judiciai
re et toutes autres pièces susceptibles de prouver sa moralité ,

Si sa demande est agréée, l’impétrant reçoit un livret de commissionnaire, 
puis,, après dépôt à la Recette Municipale d’une somme de cinq francs-, une médail
le de commissionnaire . La somme susvisée lui sera remise quand il rendra cette 
médaille .

(dernier paragraphe supprimé)

Art. 135.— Bon

Art. 136.- (paragraphe 2, modifié comme suit) Tout commissionnaire qui veut 
' occuper une nouvelle station doit se pourvoir d'un certificat de bonne conduite 

auprès du Commissaire de police du qùartier dans lequel se trouve son dernier sta
tionnement . Il présente cette pièce au Commissaire Central qui, s'il approuve 
le changement, le mentionne sur le livret .

Art. 236 bis .— Le nombre des commissionnaires , à la Gare des voyageurs, 
est fixé à 40 .

Lorsque des vacances se produisent, elles sont pourvues par ordre d’ancienne
té dans l'emploi, cet ordre étant déterminé par un tableau tenu à jour au Commis
sariat central de police.

Art. 137.- (modifié comme suit) Lorsqu’un commissionnaire change de domicile 
ou de résidence, il en fait, sur le champ, la déclaration au Commissariat Central 
de police où il en est tenu note ; mention en est faite également sur son livret .

Art. 133.- (modifié comme suit) Tout commissionnaire qui renonce à son état 
ou quitte la Ville de Lille doit déposer son livret et sa médaille au Commissariat 
central .

Art. 139.- (l° modifié comme suit)

Il est défendu aux commissionnaires :

I* Le- former des groupes sur la voie publique, notamment aux abords des gag
nes de chemin de fer, dans lesquelles ils ne peuvent entrer que conformément aux 
dispositions régissant la police des gares .
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Art. 140.- (modifié comme suit) Tout commissionnaire qui commet une action 
contraire à la probité, qui manque d'égards envers le public, prend part à des dé
sordres quelconques ou contrevient aux présentes dispositions, est privé temporai
rement ou définitivement, selon le cas, de sa médaille et de son livret, sans pré
judice de poursuites, s'il y a lieu, devant les tribunaux .

Art. 141.- Bon

Art; I4r'.- Supprimé

Art. 143.- Bon

Gardiens d’automobiles et de bicyclettes

Art i c1e nouveau.- Des gardiens munis d'un brassard blanc, portant un numéro 
d'ordre, sont autorisés à surveiller dans certains endroits (notamment Place de 
Rihour, à la gare des voyageurs, Bd Carnot , Hotel des Postes] les automobiles sta
tionnant et les bicyclettes laissées sur la voie publique, moyennant rétribution 
libre et volontaire des usagers .

Les postes de gardiens ne seront accordés qu’à des individus domiciliés à 
Lille .

Leur demande, adressée à. H. le Commissaire central, contiendra les mêmes indi
cations , prescrites par l’article 134, § 2 (Commissionnaires publics) Elle sera ac
compagnée de l'extrait de casier judiciaire et, le cas échéant, de toutes autres 
pièces de moralité .

Toute exigence abusive des gardiens, en ce qui concerne leur rétribution 
tout manquement à la fidélité de leur fonction les expose au retrait immédiat 
de leur brassard .

Le service de gardiennage est établi officieusement comme mesure préventive 
contre les vols, mais sans aucune garantie de la fille dé Lille qui, en aucun 
cas, ne saurait être déclarée responsable du fait ou de l’abstention des gardiens 
qui ne sont pas ses agents .

La séance est levée à 17 heures

Le Secrétaire

F. LIBERT
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Police de>la voie publique

Réunion du 17 Janvier 1925

Etaient présents : IMÎ. DUE Z, POTENT1ER, LIBERT .

Commissionnaires. publics

Art. 134.- (paragraphes2 et 3 modifiés comme suit) A cet effet, il dépose . 
une demande énonçant ses noms, prénoms, âge, demeure, lieu de naissance et signa
lement. Cette demande indique l’époque depuis laquelle le requérant réside à Lille 
et le lieu où il désire stationner , Il y joint un extrait de son casier judiciai
re et toutes autres pièces susceptibles de prouver sa moralité .

Si sa demande est agréée, l'impétrant reçoit, un livret de commissionnaire, 
puis, après dépôt à la Recette Municipale d'une somme de cinq francs, une médail
le de commissionnaire , La somme susvisée lui sera remise quand il rendra cette 
mé d ai 11 e .

(dernier paragraphe supprimé)

Art. 135.- -Bon

Art. 136.- (paragraphe 2, modifié comme suit) Tout commissionnaire qui veut 
occuper une nouvelle „station doit se pourvoir d'un certificat de bonne conduite 
auprès du Commissaire de police du quartier dans lequel se trouve son dernier sta
tionnement . Il présente cette pièce au Commissaire Central qui, s'il approuve 
le changement, le mentionne sur le livret .

Art. 136 bis Le nombre des commissionnaires , à la Gare des voyageurs, 
est fixé à 40 .

Lorsque des vacances se produisent, elles sont pourvues par ordre'd'ancienne*- 
té dans l'emploi, cet ordre étant déterminé par un tableau tenu à jour au Commis
sariat central de police,

Art. 137.- (modifié comme suit) Lorsqu'un commissionnaire change de domicile 
ou de résidence, il en fait, sur le champ, la déclaration, au Commissariat Central 
de police où il en est tenu note ; mention en est faite également sur son livret ,

Art. 138.- (modifié comme suit)' Tout commissionnaire qui renonce à son état 
ou quitte la Ville de Lille doit déposer son livret et sa médaille au Commissariat 
central .

Art. 139.- (l° modifié comme suit) >

Il est défendu aux commissionnaires :

I* De former des groupes sur la voie publique, notamment aux abords des gag
nes de chemin de fer, dans lesquelles ils ne peuvent entrer que conformément aux 
dispositions régissant la police des gares .
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Art. 140.- (modifié comme suit) Tout commissionnaire qui commet une action 
contraire à la probité> qui manque d’égards envers le public, prend part à des dé
sordres quelconques ou contrevient aux présentes dispositions, est privé temporai
rement ou définitivement, selon le- cas, de sa médaille et de son livret, sans pré
judice de poursuites, s’il y a lieu, devant les tribunaux ,

Art. 141.- Bon

Art; 140.- Supprimé

Art. 143,- Bon

Gardiens, d'automobiles et de bicyclettes

Article nouveau,- Des gardiens munis d’un brassard blanc, portant un numéro 
d'ordre, sont autorisés à surveiller dans certains endroits (notamment Place de 
Rihour, à la gare des voyageurs, Bd Carnot , Hotel des Postes) les automobiles sta
tionnant et les bicyclettes laissées sur la voie publique, moyennant rétribution 
libre et volontaire des usagers .

Les 
Lille .

postes de gardiens ne seront accordés qu’à des individus domiciliés à

Leur demande, adressée à IL le Commissaire central, contiendra, les memes indi- 
.cations prescrites par l’article 134, § 2 (Commissionnaires publics) Elle sera ac
compagnée de l'extrait de casier judiciaire et, le cas échéant, de toutes autres 
pièces de moralité .

Toute exigence abusive des gardiens, en ce qui concerne leur rétribution, 
tout manquement à la fidélité de leur fonction les expose au retrait immédiat 
de leur brassard .

Le service de gardiennage est-établi officieusement comme mesure préventive 
contre les vols, mais sans aucune garantie de la Ville de Lille qui, en aucun 
cas, ne saurait être déclarée responsable du fait ou de l’abstention des gardiens 
qui ne sont pas ses agents .

La séance est levée à I? heures

Le Secrétaire .

F. LIBERT



Etaient■présents : 1AM

bons

DUEZ, MÔJRAÜX, ROTENT1ER,

VOITURES de PLACE et

Articles 75 et 76 —
Articles 77 et 78 à réunir en un seul article .
Article 79 .- (modifié comme suit) Il est fait défense à tout entrepreneur d'emplo

yer des chevaux entiers, vicieux, malades ou hors d'état de faire le service *
Article 80 .^ (dernière ligne du paragraphe 1er modifiée comme suit).- prescrites 

sous le rapport de la commodité et de la solidité .
Article 81 .- (à placer après l'article 76)
Article 82 .- (modifié comme suit). Tout cocher de voiture de place doit avoir dix-

huit ans au moins , ‘ ‘ ‘ ’
Article 83 .- (se composera du premier paragraphe seulement ; le reste de 1’article 

sera rattaché à l’article 82 .
Article 84 .- -(le premier paragraphe , modifié comme suitj sera rattaché à l’arti- 

cle 82) Le permis de stationnement est délivré au bureau de la voirio . Il est valable 
jusqu’à renonciation formelle faite par le propriétaire de la voiture, qui se trouve 
jusque là assujetti au paiement des droits de stationnement ,

Le reste bon . &
Article 85 .- (le et le -dernier alinéa, supprimé)
Article 86 .- bon
Article 87 . (modifié comme suit) Il est enjoint aux cochers de voitures de placo, 

sous peine de contravention, de marcher à toute, ré puis!tion des voyageurs, quel que 
soit le rang eue la voiture occupe sur le lipu de la station ,

Le .reste supprimé .
Article 88 .- bon v
Article 89 . (le 2eme supprimé)
Article 90,- (modifié comme suit) Tout cocher en état d'ivresse, ou qui se permet 

soit des actes, soit des propos injurieux, soit même un mannue d'égards envers le pu
blic, qui ne justifie pas du paiement des' droits de stationnement, ou qui enfreint les 
dispositions du règlement, est immédiatement privé du livret pour un temps déterminé 
par le Maire, sur là proposition du Commissaire Central et.suivant la gravité des faits. 

Articles 91 et 92 bons
Article 93 .- (la fin du dernier paragraphe modifiée comme suit) Les ustensiles 

employés ne peuvent séjourner sur la voie publique et doivent être enlevés immédiate
ment après usage . .

Article 94 .- bon • «
Article 95 .- supprimé .
Article 96 .- (à mettre au tarif)
Article 97 .- (modifié comme suit) Toute voiture louée ou retenue doit quitter 

la station . -
Article 98 .- (à mettre au tarif)
Article 99 .- (dernier paragraphe modifié comme suit ): De six heures du matin 

à minuit, aucun cocher  ♦ ................. .......  ...

. La séance est levée à 17 heures-

LE SECRETAIRE

F. LIBERT


